
,,„A /M-!>!Ti.*pf» Samedi 12 Mars 1892.
Quatrième Année. - N° 965. C I N 0 CENTIMES _ * i

ADMINISTEATIOK

48, rue de la République

SBRBSSSR UB MAM>AT8 ET COSMURICATtOW

L'ADMINISTRATEIIK

ANNONCES

A IitoN : AaENûK FOURNIES

Rue Confort, 14

A PARIS : AGENCE HAVA

Plaee de la Bourse, JOURNAL RÉPUBLICAIN INDÉPENDANT k vm%

RÉDACTION

4, rue Paradis, 4

L3S MANUSCRITS NON INSÉRÉS

NE SONT PAS StENDUS

ABONNKMEN VS

RHÔNE ET DÉPARTEMENTS BWTROPHM

lmois,5fr.;6mois,iOfr.;Unan,18fr.

AUTRES DÉ-PARTEKENTS

! mois. 6 fr.; 6mois. t%ft,; Unan.Tïh

Dimanche 13 mars, l'EGEO DE LYON

commencera la publication du chef-d'œu-

Yre de PAUL FÊYAL,

Ce magnifique roman de cape et d'épée,

type inimitable de tous les romans d'aven-

tures qui n'ont jamais pu égaler l'intérêt

si varié, si dramatique, si gai parfois,

que l'illustre romancier a su, de la pre-

mière à la dernière ligne, donner a son

épopée LE BOSSU. •

Lagardère, Cocardasse, Passepoil, tous

ces héros que le théâtre a diminués en

resserrant leurs aventures en quelques

tableaux rapides, vont revivre dans leur

magistrale ampleur dans le feuilleton de

l'EGEO DE LYON; — où nos lecteurs,

nous en sommes certains, seront enchan-

tés de les revoir de plus près, dans leur

vrai cadre et sous leur forme primitive

et exacte.

C'est dimanche 13 mars que l'ECEO DE

LYON commencera la publication de

XJE BOSSU
Par Paul FÉVAL.

AUJOURD'HUI:
Le Grieau en» Belgique. — 200 Vic-

times.

L'Assassinat de Coutouvre (Loire)

Les Incidents de la Faculté de
médecine.

LES PRUD'HOMMES GQMMERCiAUX
Depuis longtemps, les employés de

commerce, de banque et d'industrie sol-
licitent leur assimilation aux ouvriers
au point de vue du règlement de leurs
litiges professionnels, ils demandent à
être justiciables au même titre que les
travailleurs manuels, des conseils de

prud'hommes.

En ce moment, la Chambre revise de
fond en comble, en l'améliorant, en la

fortifiant, la législation des prud'hom-
mes ; cette juridiction familiale a été,
comme on sait, le point de départ de
l'arbitrage et elle contenait en germe le
principe des tribunaux de conciliation.

D'ailleurs, les prud'hommes, qui re-
présentent en nombre égal l'élément pa-
tronal et l'élément ouvrier, ne sont en
réalité que des arbitres, et rien n'est
plus facile que d'étendre leur compé-
tence et d'accroître leurs attributions.

La réforme, actuellement soumise au
Parlement, a notamment pour objet d'ap-
pliquer aux employés de commerce, qui
en sont exclus, le bénéfice de la juridic-
tion des prud'homme 3 et de porter à
cinq cents francs en dernier ressort et, à
charge d'appel, à quelque somme que la
demande puisse s'élever, la compétence
de ces tribunaux professionnels.

En ne retenant ici qu'un fait considé-
rable, l'accession des employés de com-
merce et de tous les travailleurs ma-
nuels, sans distinction de catégorie, la
refonte des lois sur les conseils de pru-
d'hommes va permettre de réparer un
oubli fâcheux, une injustice criante.

On se demande comment les employés
ont pu être si longtemps l'objet d'une
exclusion que rien ne justifie; cet oubli
n a été dénoncé avec force qu'en ces der-

nières années, lorsque les employés de
commerce, jusqu'alors isolés, ont com-
mencé à sortir de leur indifférence pour
rechercher en commun les moyens d'a-
méliorer leur condition sociale et juri-
dique.

Parmi ces moyens, la constitution de
prud'hommescommerciaux n'a pas tardé
à apparaître comme une des réformes
les plus faciles et les plus urgentes à
réaliser. L'intérêt des patrons était ici
d'accord avec celui de leur personnel et
aucune résistance n'a pu se produire.

Il a fallu toutefois des années d'at-
tente, malgré l'initiative prise par M.
Edouard Lockroy, malgré l'adhésion du
gouvernement, pour que cette améliora-
tion pratique fût en passe d'aboutir.

Et encore tous les délais ne sont pas
écoulés, puisque le projet de loi, qui
va sortir des délibérations de la Cham-
bre, n'a pas encore doublé le cap séna-
torial.

Il est vrai que, dans cette codification
relative aux prud'hommes, la Chambre
paraît animée du désir d'écarter tous les
sujets de désaccord et tous les prétextes
d'opposition qui pourraient être exploi-
tés au Sénat ; les amendements compli-
qués ne trouvent pas grâce devant la
commission, très décidée à faire simple
et à aller vite.

En ce qui concerne les employés de
commerce, de banque et d'industrie, si
nombreux à Paris, et dont la situation
n'est pas moins intéressante que celle
des ouvriers, l'article premier du projet
de loi met fin à toute incertitude. La loi
dispose que les conseils de prud'hom-
mes sont institués pour terminer par
voie de conciliation les différends qui
peuvent s'élever, à raison du contrat de
louage d'ouvrage, entre les patrons ou
leurs représentants et les ouvriers ou les
employés qu'ils salarient.

Ce texte ne souffre aucune ambiguïté;
il est assez clair et assez précis po..r que
le droit des employés de commerce à
être justiciables des conseils des pru-
d'hommes, à y avoir leurs représen-
tants, à être jugés par leurs pairs, ne
puisse être contesté par personne.

Ce résultat, si impatiemment attendu,
depuis si longtemps escompté par les
bénéficiaires, produira la meilleure im-
pression parmi les travailleurs d'élite
qui vont être appelés prochainement à
en profiter, si toutefois le Sénat y met
un peu de diligence et si cette loi de
protection devient bientôt une réalité
vivante au lieu de rester à l'état de pro-
messe lointaine et jamais réalisée. — X.
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LA POLITIQUE

Les solutions nettes sont toujours les
bonnes. Cet aphorisme trouve aujour-
d'hui une excellente application.

On sait qu'à l'Intransigeant, on a l'ac-
cusation à la fois facile et violente. Moins
que tout autre, M. Quesnay de Beaure-
paire, dont M. Rochefort croit avoir par-
ticulièrement à se plaindre, ne devait
échapper aux attaques de ce journal.

Mais, se gardant d'imiter le silence
obstiné de M. Constans, M. Quesnay de
Beaurepaire, s'estimant diffamé par l'In-
transigeant, qui l'a représenté comme le
« protecteur et l'ami » de Michot, le chef
de bande de Neuilly, poursuit devant la
cour d'assises notre confrère. Nous serions
tout à fait désolés que nos lecteurs pussent
un seul instant nous soupçonner d'aban-
donner les théories libérales que, notam-
ment, en matière de presse, nous avons
toujours défendues; nous ne nourrissons,
d'autre part, aucun sentiment de malveil-
lance particulière contre le journal de
M. Rochefort. Cependant, nous ne sau- I

rions dissimuler combien, en cette cir-
constance, nous comprenons l'attitude de
M. le procureur général.

Au bout du compte, cet homme se dé-
fend. Comment l'en blâmerions-nous?
N'avons-nous pas toujours soutenu, en
revendiquant pour le journaliste le droit
de discuter sans ménagements les actes
des fonctionnaires, que ce droit avait pour
contrepoids suffisant, mais nécessaire, le
droit réservé aux diffamés de s'expliquer
dans un débat public où la preuve des
faits allégués pût être produite ? Et cette
théorie est tellement vraie, elle répond si*
bien à la pensée générale que le public a
pris tout naturellement l'habitude décon-
sidérer comme coupable tout diffamé qui,
pouvant poursuivre ses diffamateurs, s'en

abstient.
C'est ainsi, pour ne prendre qu'un

exemple, qu'a été envisagé par tout le
monde, le cas de M. Constans. Il est bien
clair que si l'ex-ministre de l'intérieur, ac-
cusé lui aussi pari' Intransigeant de diver-
ses malpropretés, avait fait comme le pro-
cureur général ;si,au lieu d'affecter devant
les attaques réitérées, chaque jour plus vi-
ves et plus précises, une inexplicable in-
différence, il s'était bravement adressé
aux juges; s'il avait réclamé et fait lui-
même la lumière sur toutes les vilaines
histoires qu'on contait sur sa jeunesse, il
n'eût pas vu s'élever contre lui le mouve-
ment d'opinion qui l'a finalement préci-
pité du haut poste où la confiance de la
Chambre l'avait placé; tandis qu'en nc^
regimbant pas devant l'outrage, en s'abs-
tenant de rechercher le débat public qui
seul pouvait le sauver, il a lui-même porté
un coup redoutable à son prestige minis-
tériel, et finalement il a perdu son porte-
feuille.

M. Quesnay de Beaurepaire procède
autrement, — nous rie pouvons que l'en
féliciter, attendu que nous estimons que
la liberté de la presse — même la plus
absolue, ne doit, sous aucun prétexte, de-
venir la liberté de la calomnie,

JEAN-CLAUDE.

PAR SERVICE SPtClAL

Nouvelles Militaires
Paris, il mars.

A la demande du général Saussier, le mi-
nistre de la guerre a prononcé le dédouble-
ment du bureau de recrutement de Passy,
chargé da l'administration militaire de l'é-
norme population parisienne qui s'augmente
sans cesse à l'ouest de la capitale et dans les
eantons suburbains.

Le 6e bureau de recrutement de la Seine
sera dirigé par un capitaine et deux lieute-
nants d'infanterie.

— Les quatrièmes bataillons des 147° et
148e régiments régionaux ont été formés à
Verdun le 1er octobre dernier. Ces batail-
lon?, les dépôts et les magasins des deux
régiments seront transférés le 1er avril à
Verdun.

A la même date, le quatrième bataillon et
le d^pôt du 160« quitteront Toul pour être
installés à Neufchâteau.
. Ttga—

LEE EMPLOYÉS DE C01IERCE

Paris, il mars.

Ce matin, à dix heures et demie, une dé-
légation de la chambre syndicale des em-
ployés de commerce, a eu une entrevue avec
M. Floquet, président de la Chambre.

Au nom de la chambre syndicale, M.
André Gélv, vice-président de la commis-
sion des logements insalubres, a demandé
à M. Floquet de vouloir bien user de son
influence pour que le projet de loi sur les
prud'hommes soit voté sans interruption,
afin que les employés puissent bénéficier
de cette juridiction dans le plus bref délai.

Il ^ appelé ensuite son attention sur la loi
des finances, votée en décembre dernier, sur
l'application d'une taxe de dix centimes sur
les valeurs mises en recouvrement à là
poste et revenant impayées.

Cette loi va porter un préjudice considé-
rable aux chambres syndicales et surtout à
celle des employés, qui fait recouvrer par
la poste les cotisations de ses 6,000 mem-
bres. Un certain nombre de ces derniers
changent de domicile, oublient de laisser
l'argent chez leurs concierges, etc., et cela
constitue des frais élevés.

Cependant, a dit la délégation, la Cham-
bre des députés ne visait que les valeurs
commerciales et n'avait pas l'intention de
porter préjudice aux chambres syndicales
ouvrières.

M. Floquet a engagé la chambre syndi-
cale des employés à faire déposer un projet
de loi pour demander une exception en fa-
veur des chambres syndicales et des sociétés
de secours mutuels avant que la loi soit ap-
pliquée, c'est-à-dire avant le 1er avril.

M. A. Gély a ensuite demandé à M. Flo-
quet son avis sur la jurisprudence qui tend
à s'établir, concernant l'application de la
loi votée en décembre 1890 et modifiant
l'article sur le contrat de louage.

Cette loi porte maintenant qu'une indem-
nité est due à un employé renvoyé et que
tout engagement tendant à annuler les effets
de la loi reste sans effet.

Or, on a jugé que la loi n'était pas appli-
cable aux engagements antérieurs à la loi
et que ces engagements continueraient d'être
valables.

Le président de la Chambre a déclaré
qu'à son point de vue la chose était mal ju-
gée et que du moment que la loi condamne
en principe ces engagements, ceux qui sont
antérieurs ne peuvent exercer d'effet posté-
rieurement à la loi.

M. Floquet a demanda qu'on lui commu-
» niquât les jugements rendus dans le sens
quW lui indiquait, et à engagé la chambre
syndicale des employés à faire poser la
question au ministre de la justice.

 : .«^i.

Autour du Parlement
Paris, 11 mars.

La compétence des Juges de paix

M. Million, président et M. Labus-
sière, rapporteur de la commission qui
s'occupe de l'extension de la compétence
des juges de paix, ont conféré avec le
nouveau ministre de la justice en vue de
la seconde délibération sur cette question
qui viendra à l'ordre du j our de la Cham-
bre demain ou lundi.

M. Ricard accepte les dispositions gé-
nérales du système de la commission,
notamment l'élévation de la compétence
à 300 francs en dernier ressort et à 1,500
francs à charge d'appel ; il accepte égale-
ment la jonction des cantons deux à
deux, sous la juridiction d'un juge de
paix.

La commission limite la jonction au
cas où la population réunie des deux
cantons ne dépasse pas 15,000 âmes.

M. Ricard serait néanmoins disposé
à reculer cette limite jusqu'à 20,000
âmes.

Pour le surplus des détails de la loi,
le ministre conférera de nouveau avec
le président et le rapporteur de la com-
mission.

Les Conseillers d'Arrondissement

La commission de la Chambre char-
gée de l'examen de la proposition Bar-
thou sur l'élection des conseillers d'ar-
rondissement a adopté cette proposition
à l'unanimité, et a nommé M. Barthou
rapporteur.

La proposition tend à supprimer les
élections partielles aux conseils d'arrôn- ]
dissement dans les six mois qui précè-
dent le renouvellement triennalde ces as-
semblées, comme cela a lieu pour les
conseils généraux.

La commission a réservé jusqu'après
l'audition du ministre de l'intérieur son
avis sur la proposition de M. Arthur
Legrand (Manche), portant que le renou-
vellement partiel des conseils d'arron-
dissement n'aura pas lieu le même jour
que celui des conseils généraux.

Commission des Chemins de Fer

La commission des chemins de fer a
approuvé le rapport de M. Labussière,

 \nm^y  -
concluant à l'adoption d'un projet por-
tant déclaration d'utilité publique du
cheraia de fer de Laqueuille au Mo»t-
Dore.

La Propriété Industrielle

M. Vallé a lu aujourd'hui son rap-
port à la commission qui s'occupe du
projet de loi portant approbation des
arrangements signés, à Madrid, le 14
avril 1891, entre les divers états faisant
partie de l'union internationale pour la
protection de la propriété industrielle.
Ces arrangements modifient dans un
sens très heureux certaines dispositions
de la convention internationale de 1883
qui, à la suite d'articles violents, avaient
provoqué une très vive émotion dans le
monde industriel.

Il y a longtemps que notre industrie
se plaint de ce que ses produits sont
impunément contrefaits à l'étranger et
qu'une concurrence déloyale établit des
centres actifs de négociations commer-
ciales dans notre propre pays.

Les résolutions votées à Madrid ont
pour effet de remédier à cet état de
choses.

La Commission des Prud'hommes

On sait que la Chambre a décidé,hier,
de conférer aux femmes l'électorat pour
les conseils des prud'hommes, mais
qu'elle leur a refusé l'éligibilité.

La commission des prud'hommes
s'est réunie pour mettre le texte de son
projet en harmonie avec les votes émis
nier par la Chambre.

Elle a ratifié ces votes et a décidé que
l'électorat serait conféré aux femmes de
nationalité française, âgées de plus de
21 ans et n'ayant subi aucune condam-
nation. Toutefois, ces femmes devront
exercer une des professions déterminées
par la loi et soumises à la juridiction
des conseils de prud'hommes.

Commission du Travail

M. Guieysse est nommé président de
la commission du travail, en remplace-
ment de M. Ricard, nommé ministre de
la justice.

Les Associations

Les bureaux du Sénat ont nommé une
commission chargée d'examiner la pro-
position de loi de M. Goblet sur les as-
sociations. Ont été élus : MM. de Verni-
nac, Durand-Savoyat, Goblet, Clamage-
ran, Bérenger, Demole, Cazot, Trarieux,
Mazeau.

La commission est en majorité favo-
rable au principe de la loi sur les asso-
ciations, mais hostile au projet Goblet,
dans un grand nombre de ses parties.

Un nouveau Comité

Il vient de se former à la Chambre,
sous la présidence de M.Perrier (Savoie)
un comité parlementaire de législation
civile et commerciale qui comprend, à
l'heure actuelle, cinquante-deux dépu-
tés ayant exercé ou exerçant encore soit
la profession d'avoué, soit la profession
d'avocat, ou s'étant consacrés à des
études de jurisprudence.

Le bureau du comité est ainsi com-
posé : M. Perrier, président ; M. Las-
combes, vice-président : MM. Bertrande
et De la Batut, secrétaires.

Le comité qui doit se réunir sous huit
jours, examinera tous les projets ayant
pour but d'apporter des modifications
aux lois judiciaires.

Les Fraudes sur les Beurres

Le groupe agricole, réuni sous la
présidence de M. Viger, a achevé l'exa-
men de la loi relative à la répression des
fautes commises dans la vente des beur-
res. Il a repoussé la séparation des deux
commerces de la margarine et du beurre :
naturel, mais il a adopté, en principe,
les autres articles du projet de la com-
mission, sauf en ce qui concerne le mé-
lange des beurres avec l'oléo-marga-
rine.

Les dispositions pénales nouvelles

proposées par la commission ont été
également adoptées, notamment l'appli-
cation de l'article 463 du Code pénal.
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SÉNAT
Paris, 11 mars.

La séance est ouverte à 3 h. 10, sous la
présidence de M. Le Royer.

LES UNIVERSITÉS
L'ordre du jour appelle la suite de

la discussion du projet de loi ayant
pour objet la constitution des Univer-
sités.

DISCOURS DE M. BOURGEOIS
M. Bourgeois, ministre de l'instruction

publique s'attache à réfuter les arguments
présentés par M. Challemel-Lacour, et d'a-
près lesquels les Universités qu'on veut
créer seraient des ombres malfaisantes, une
restauration du Moyen-Age ou une grande
imitation de l'étranger ; qu'elles détrui-
raient les Facultés, désorganiseraient l'en-
seignement supérieur et iraient même jus-
qu'à détruire l'unité politique et morale da
la France.

M. Bourgeois démontre que les Univer-
sités qu'il s'agit de créer sont déjà toutes
puissantes. A la suite du décret de 1885,
dont l'honneur revient à M. Goblet, les at-
tributions qui ont été données aux Facultés
les constituent, en fait, en Universités ; mais
nous croyons devoir compléter ce décret en
leur Conférant une personnalité civile en au-
torisant les Universités à donner des titres
et des diplômes d'Université. Cette œuvre est
essentiellement française et nouvelle, elle
ne ressemble en rien aux corporations privi-
légiées du moyen-âge et ne constitue aucun
privilège en dehors du droit commun.

M. Bourgeois déclare que les universités
que l'on se propose de créer ou plutôt de
consacrer ne seront nullement calquées sur
les universités étrangères. Il n'est pas exact,
de dire qu'elles ne seront pas conformes à
l'esprit de la Révolution, ni aux idées de la
France moderne, Diderot, Talleyrand, Con-
dorcet, ont été les premiers instigateurs du
projet qui est en discussion aujourd'hui.
C'est le premier empire qui a.cherché à en-,
chaîner l'esprit français en disloquant les
diverses branches de l'enseignement. Le
mouvement qui s'est produit en faveur de
la création des universités a été spontané et
nullement préparé par l'administration uni-
versitaire. Cette idée de l'unité de la science
s'impose à tous les ministres de l'instruc-
tion.

Les républicains ont été favorables à ce
projet.

La séance est suspendue.
Elle est reprise à 4 h. 45.

M. Bourgeois assure que la création des
universités ne portera aucune atteinte aux
facultés isolées ; non seulement elles ne
sont pas menacées dans leur existence,
mais l' article 19 leur garantit les droits exis-
tants.

Les universités ne seront pas créées sur
les points où n'existent pas des facultés.
Loin de nuire aux petites facultés, il en ré-
sultera pour elles un accroissement de pros-
périté. Pour les petites facultés qui ne peu-
vent pas aspirer au titre d'université, leur
rôle actuel est maintenu. Enfin, il s'établira
nécessairement entre les facultés de divers
ordres une sorte de gradation.

Le nombre d'universités à créer n'est pas
limité ; cependant le projet du gouverne-
ment tend à limiter la création des univer-
sités aux facultés comprenant les quatre
facultés.

Les excellents résultats obtenus par les
facultés de plein exercice, justifient pleine-
ment leur transf®rmation en universités.

Aujourd'hui, les esprits sont préparés à
cette rénovation de l'enseignement général.
Nous devons répondre à ce mouvement
tfénéreux qui pousse à faire une œuvre
utile à la nation. Si le projet n'était pas
vote, il en résulterait un grand. décourage-
ment. °

L'orateur termine en définissant le rôle da
la science qui a besoin pour se développer
de la diffusion et de la liberté. (Applaudisse-
ments chaleureux).

DISCOURS DE M. THÉZARQ
M. Thézard combat le projet de loi au-

quel il reproche d'être trop vague et la
création des universités ; mieux vaut le dé-
veloppement des Facultés. Ce n'est pas eu
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Par JULES VERNE

OE MOSCOU k IRKOUTSK

DEUXIÈME PARTIE

j: ~7 Pauvre Michel, répondit Nadia
mu émue. Ne parle pas ainsi. Ce n'est

cbpi réP°nse que je te demande, Mi-
A'h Pourquoi, maintenant, as-tu tantu

e nate d'atteindre Irkoutsk ?
Iv_arJ?e îu'il faut que j'y sois avant
ivan Ogareff ! s'écria Michel Strogoff.

H ë! me encore ?
g Même encore, et j'y serai !

Mich fc.P rononçant ee^ derniers mots,
mr K • °S° ff ne parlait pas seulement
*'" naine du traître. Mais Nadia comprit
teut t comPagnon ne lui disait pas
dire' ^

Uil ne Pouvait Pas tout lui

tout!! sePteml»e, trois jours plus tard,
Kouitn ,attei§naient la bourgade de

"'Lounskoé, à soixante-dix verstes de

I
Toulounovskoë. La jeune fille ne mar-
chait plus sans d'extrêmes souffrances.
Ses pieds endoloris pouvaient à peine la
soutenir. Mais elle résistait, elle luttait
contre la fatigue, et sa seule pensée était
celle-ci :

« Puisqu'il ne peut pas me voir, j'irai
jusqu'à ce que je tombe I »

D'ailleurs, nul obstacle sur cette partie
de la route, nul danger non plus, dans
cette période du voyage, depuis le dé-
part des Tartares. Beaucoup de fatigue
seulement.

Pendant trois jours, ce fut ainsi. Il
était visible que la troisième colonne
d'envahisseurs gagnait rapidement dans
l'est. Cela se reconnaissait aux ruines
qu'ils laissaient après eux, aux cendres
qui ne fumaient plus, aux cadavres déjà
décomposés qui gisaient sur le sol.

Dans l'ouest, rien non plus. L'avant-
garde de l'émir ne paraissait pas. Michel
Strogoff en arrivait à faire les supposi-
tions les plus invraisemblables pour
expliquer ce retard. Les Russes, en forces
suffisantes, menaçaient-ils directement
Tomsk ou Krasnoiarsk? La troisième
colonne, isolée des deux autres, risquait-
elle donc d'être coupée? S'il en était
ainsi, il serait facile au grand-duc de
défendre Irkoutsk, et, du temps gagné
contre une invasion, c'est un achemine-
ment à la repousser.

Michel Strogoff se laissait aller parfois
à ces espérances, mais bientôt il com-
prenait tout ce qu'elles avaient de chi-
mérique, et il ne comptait plus que sur
lui-même, comme si le salut du grand-
duc eût été dans ses seules mains I

Soixante verstes séparent Kouitouns-
koë de Kimilteiskoë, petite bourgade si-

»M«m»MMME^MMgBMnmiMIJIIMIIIIIIIIMIIII»MUiaMBBainMB

tuée à peu de distance du Dinka, tribu-
taire de l'Angara. Michel Strogoff ne
songeait pas sans appréhension à l'obs-
tacle que cet affluent d'une certaine im-
portance plaçait sur sa route.

De bacs ou de barques, il ne pouvait
être question d'en trouver, et il se sou-
venait, pour l'avoir déjà traversé en des
temps plus heureux, qu'ilétaif difficile-
ment guéable. Mais, ce cours d'eau une
fois franchi, aucun fleuve, aucune ri-
vière n'interromprait plus la route qui
rejoignait Irkoutsk à deux cent trente
verstes de là.

Il ne fallut pas moins de trois jours
pour atteindre Kimilteiskoë. Nadia se
traînait. Quelle que fût son énergie mo-
rale, la force physique allait lui man-
quer. Michel Strogoff ne le savait que
trop !

S'il n'eût pas été aveugle, Nadia lui
aurait dit sans doute :

— Va, Michel, laisse-moi dans quel-
que hutte ! Gagne Irkoutsk t Accomplis
ta mission ! Vois mon père ! Dis-lui où
je suis 1 Dis-lui que je l'attends et tous
deux, vous saurez bien me retrouver.
Pars. Je n'ai pas peur ! Je me cacherai
des Tartares! Je me conserverai pour
lui, pour toi ! Va, Michel ! Je .ie peux
plus aller !...

Plusieurs fois, Nadia fut forcée de
s'arrêter. Michel Strogoff la prenait alors
dans ses bras, et n'ayant pas à penser à
la fatigue de la jeune fille du moment
où il la portait, il marchait plus rapide-
ment et de son pas infatiguable.

Le 18 septembre, à dix heures du soir,
tous deux atteignirent enfin Kimilteis-
koë. Du haut d'une colline, Nadia aper-
çut une ligne un peu moins sombre à

l'horizon. C'était le Dinka. Quelques
éctairs se réfléchissaient dans ses eaux,
éclairs sans tonnerre qui illuminaient
l'espace.

Nadia conduisit son compagnon à tra-
vers la bourgade ruinée. La cendre des
incendies, était froide. Il y avait au
moins cinq ou six jours que les derniers
Tartares étaient passés.

Arrivée aux dernières maisons de la
bourgade, Nadia se laissa tomber sur un
banc de pierre.

— Nous faisons halte ? lui demanda
Michel Strogoff.

— La nuit est venue, Michel, répondit
Nadia. Ne veux-tu pas de reposer quel-
ques heures?

— J'aurais voulu passer le Dinka, ré-
pondit Michel Strogoff, j'aurais voulu le
mettre entre nous et l'avant-garde de
l'émir. Mais tu ne peux plus même te
traîner, ma pauvre Nadia!

— Viens, Michel J> répondit Nadia,
qui saisit la main de son compagnon et
l'entraîna.

C'était à deux ou trois verstes de là
que le Dinka coupait la route d'Irkoutsk.
Ce dernier effort que lui demandait son
compagnon, la jeune fille voulut le tenter.
Tous deux marchèrent donc à la lueur
des éclairs. Ils traversaient alors un dé-
sert sans limites, au milieu duquel se
perdait la petite rivière.

Pas un arbre, pas un monticule ne fai-
sait saillie sur cette vaste plaine, qui
recommençait la steppe sibérienne.' Pas
un souffle ne traversait l'atmosphère,
dont le calme eût laissé le moindre son
se propager à une distance infinie.

Soudain, Michel Strogoff et Nadia s'ar-
rêtèrent comme si leurs pieds eussent

été saisis dans quelque crevasse du sol.
Un aboiement avait traversé la steppe.
« Entends-tu? » dit Nadia.
Puis, un cri lamentable lui succéda,

un cri désespéré, comme le dernier appel
d'un être humain qui va mourir.

— Nicolas, Nicolas! s'écria la jeune
fille, poussée par quelque sinistre pres-
sentiment.

— Viens, Michel, viens, dit Nadia.
Et elle, qui tout à l'heure se traînait à

peine, recouvra soudain ses forces sous
l'empire d'uae violente surexcitation.

— Nous avons quitté la route ? dit Mi-
chel Strogoff, sentant qu'il foulait, non
plus >un sol poudreux, mais une herbe
rase.

— Oui... il le faut !.. répondit Nadia.
C'est de là, sur la droite que le cri est
venu.

Quelques minutes après, tout deux
n'étaient plus qu'à une demi-verste de la
rivière.

Un second aboiement se fit entendre,
mais, [quoique plus faible, il était cer-
tainement plus rapproché.

Nadia s'arrêta.
— Oui, dit Michel. C'est Serko qui

aboie... Il a suivi son maître.
— Nicolas ! cria la jeune fille.
Son appel resta sans réponse.
Quelques oiseaux de proie seulement

s'enlevèrent et disparurent dans les hau-
teurs du ciel.

Michel Strogoff prêtait l'oreille. Nadia
regardait cette plaine imprégnée d'efflu-
ves lumineuses, qui miroitait comme
une glace, mais elle ne vit rien.

Et, cependant, une voix s'éleva encore,
qui, cette fois, murmura d'un ton plain-
tif :« Michel!... » *

. Puis, un chien tout sanglant bondit
jusqu'à Nadia. C'était Serko.

Nicolas ne pouvait pas être loin. Lui
seul avait pu murmurer ce nom de Mi-
chel Où était-il? Nadia n'avait même
plus la force de l'appeler.

Michel Strogoff rampant sur le. Soi
cherchait de la main »

Soudain Serko poussa, un nouvel
aboiement et s'élança Wrs un aX
tesque oiseau qui rayait la terre
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sa tête, et, cette fois, Serko retomba
sans vie sur le sol. "

a

En même temps, un cri d'horreur
échappait à Nadiaf norreur

« Là!... là! » dit-elle.
Unetête sortait du sol. Elle l'eût henr

tee ou pied, suns l'intense clarté que L"
ciel j était sur la stepne q e

^Nadia tomba à ge^ux près de cette

Nicolas, enterré jusqu'au cou. suivant
1 atroce coutume tartare, avait été ah m
donne dans la steppe, pour y mourir S

aes loup» et le bec des oiseaux de nroie
Supplice horrible pour cette vie mïï ue
le so emprisonne, que près e ce te terre
quelle ne peut rejeter ayant le E
attaches et collés au corps" comme ceux
d un cadavre dans son cercueiL Le sur?
hcié, vmnl dons ce moule d'argile a"?
est impuissant à briser, n'a p£s S'ï
implorer la mort, trop lente à venir.-

(La suite à demain*.
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créant quelques centres universitaires, mais
en élargissant nos groupements des Facul-
tés qu'on peut arriver à donner à notre pays
l'enseignement désiré. Tout ce qu'on ré-
clame pour les universités leur conviendrait
admirablement.

L'orateur termine en disant que les con-
séquences du projet seraient une menaee
pour certaines villes et une humiliation
pour les professeurs des petites facultés.

La suite de la discussion est renvoyée
à lundi.

La séance est levée à 6 heures 20.

Informations Politiques
Paris, 11 mars.

LES TARIFS ESPAGNOLS
Ce matin, le président de la chambre de

commerce de Paris, accompagné d'une dé-
légation, a été reçu par le ministre des af-
faires étrangères et par le ministre du com-
merce, entre les mains desquels il a déposé
la résolution suivante, qui était appuyée
par une noie explicative st détaillée :

« La chambre de commerce de Paris,
émue de la situation faite au commerce
français par les tarifs exagérés des douanes
espagnoles supprimant toutes les transac-
tions au profit des concurrents anglais et
allemands qui jouissent jusqu'au 30 juin-
prochain de tarifs de faveur.; se faisant,
d'ailleurs, l'interprète de nombreuses cham-
bres syndicales, qui apprécient comme elle
les dangers de cette rupture ; demande aux
pouvoirs publics d'aviser au plus tôt sur les
mesures à prendre pour remédier à un état
de choses qui met en péril l'industrie natio-
nale et le sort des ouvriers. »

LE DUEL ISAAC-DUBOIS
Un duel à l'épée a eu lieu aujourd'hui en-

tre M. Dubois, de l'Intransigeant, et M.
Isaac. A la première reprise, M. Dubois a
reçu à l'abdomen une blessure assez sé-
rieuse qui a mis fin au combat. M. Isaac a
été égratigné à la joue.

LES ELECTIONS DE NIMES
Le conseil d'Etat vient de repousser le

pourvoi formé par le comité de Numa-Gilly
contre les élections municipales de Nîmes.

LES TRAMWAYS DE LA COTE-D'OR
Le ministre des travaux publics a reçu ce

matin les sénateurs et députés de la Gôte-
d'Or qui l'ont entretenu de la question du
prolongement de plusieurs lignes de tram-
ways dans le département.
' M. Viette a promis d'étudier cette ques-

tion avec la plus grande bienveillance et le
plus vif désir d'arriver à une solution con-
forme aux vœux des populations intéressées.

LES MAGNANERIES DE L'ARDÈCHE
Le ministre de l'agriculture vient de

prendre un arrêté pour ouvrir, en 1892, un
concours dans le département de l'Ardèche
entre les magnaneries les mieux tenues, et
suivant les meilleures méthodes d'élevage
et de grainage.

Les récompenses consisteront en médail-
les d'or, d'argent, de bronze, et en prix en
argent.
_ __ -^a-——

LA MARINE ANGLAISE
Un Article de l'« Indépendance Belge »

Bruxelles, il mars.

Le quatrième article de « Nauticus » sur la
dêeadence navale de l'Angleterre offre un
intérêt particulier pour la France.

Le correspondant de l'Indépendance
Belge, que certains journaux anglais disent
être lord Brassey, d'autres sir Charles Dilke,
et d'autres encore sir Edward Reed,y mon-
tre, par une longue série de chiffres et de
tableaux comparatifs, que la France jouit
-.ïans l'a Méditerranée d'une énorme supério-
rité navale sur l'Angleterre. Les bâtiments
français l'emportent, non seulement en
nombre, mais en vitesse, en effectif d'équi-
page, en résistance de blindage et en ar-
mement.

De plus l'escadre française a un avantage
énorme, au point de vue de la mobilisation,
La 'plupart de ses bâtiments seraient en
état de prendre la mer §n moins de vingt

heures. .
Les anglais ne se mettraient en mouve-

ment qu'avec une lenteur extrême. Ils n'où.;
du reste, pas de docks méditerranéens ail-
leurs qu'à' Malte, et la nécessité de défendre
cette place en cas de guerre les obligerait à
négliger le détroit de Gibraltar, seul point
par où les renforts puissent arriver d'Angle-
terre; et avant l'arrivée des renforts anglais
l'escadre française de la Méditerranée ren-
forcée par Toulon aurait le temps de battre
la ilotte anglaise et de la chasser de la Médi-
terranée où elle ne reparaîtrait jamais.
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Bruit de la mort de M. Stambouloff

Paris, 11 mars.

Une dépêche de Constantinople à la Paix
dit que le bruit court que M. Stambouloff a
succombé à ses blessures.

D'après une autre version, le premier mi-
nistre de Bulgarie serait mort d'un accident
sur lequel on garde le silence absolu.

Le Meurtre de M. Vulkowitch

Londres, 11 mars.

Le Standard publie la dépêche suivante :

Constantinople, 11 mars.

1 e Bulgare Christo, arrêté pour complicité
j,„ s [assassinat de M- Vulkowitch, a révélé
u^ les Russes Chiehmanoff et Tufektchieff

lui avaient proposé, au nom des réfugiés
bulgares d'Odessa, d'assassiner M. Vul-
kowitch. Sûr «on refus, ils l'assassinèrent

f*n Y-YÏI£ÏLI6S
' Le Russe Chif-hmanoff , qui avait été ar-

rêté à la suite de' ces révélations, a été relâ-
ché sur la demande de r'ymbessade de Rus-

sie. , j
La Reconnaissance du Prineé fie

Bulgarie

Vienne, 11 mars.

Suivant des informations de source auto-
risée le oouvernement bulgare a songé un
instant à profiter de l'assassinat du docteur
Vulkovricth pour remettre la question de a
reconnaissance du prmce Ferdinand sur le
tams Mais il a renoncé a son projet, sur les
instances du cabinet de Vienne, qui lui a
fait comprendra que le moment était mal
choisi pour entreprendre une action quelcon-

que à ce sujet. , ,
Devant cet accueil défavorable du gouver-

naient austro-hongrois, M. Stambouloff a
renoncé à adresser à l'Angleterre et aux
puissances de la triple alliance la note quil
avait préparée, et dans laquelle il déclarait
qu'il ne pourrait plus garantir le maintien
de l'ordre dans la principauté si satisfaction
n'était pas donnée aux vœux légitimes de la
nation bulgare.

Les Pêcheries de Terre-Neuve
Londres, 11 mars.

M. Har^y.quele gouvernent de Terre-
Neuve avait envoyé pour uego^* avec
l'Anffleterre ot le Canada un arrangement
de l'afï3ire des pêcheries de Terre-Neuve,
est rappelé pour conférer avec le premier
ministre de Terre-Neuve.

LE GRISOU
Une Terrible catastrophe. — Plus

de 300 victimes

Bruxelles, 11 mars.

Un terrible coup de grisou a éclaté
vers 9 heures du matin, dans le puits
n° 3 du charbonnage d'Anderlues.

Les effets ont été ressentis jusqu'à
l'orifice du puits. Le câble et la cage ont
été pulvérisés.

270 ouvriers du ira it du matin étaient
dans la mine. Une cinquantaine ont pu
se sauver par le puits n° 2.

Seize blessés ont été relevés ; ils sont
dans un état épouvantable et une situa-
tion désespérée.

On estime qu'il y aura plus de 200
victimes.

Une foule énorme contenue à grand'-
peine par la gendarmerie, encombre les
abords du puits.

La consternation est générale.
Les murs du bâtiment où se trouve

le ventilateur ont été renversés par la
force de l'explosion, mais le ventilateur
continue de fonctionner.

LES BLESSÉS. — LES SECOURS
Bruxelles, 11 mars.

Plusieurs blessés qui ont été remontés
sont agonisants ; leurs chairs sont com-
plètement carbonisées.

On n'a pas encore remonté les morts.
On s'occupe, avant tout, des blessés qui
sont encore au fond.

NOUVEAUX DÉTAILS
Bruxelles, 11 mars.

Le trait était presque au complet.

Deux lraits,les numéros 2 et 3 comptent

450 ouvriers.

Le puits était, paraît-il, grisouté mais

il avait été ventilé. Des ébouleménts se

sont produits sous la formidable pres-

sion du gaz entre les étalages à 400 et

420 mètres.
Le nouveau ventilateur vomit par son

énorme cheminée, en partie.^ démolie,

une fumée noire et acre.

Parmi les blessés retirés, jusqu'à pré-

sent, se trouvent cinq femmes. Neuf

morts ont été remontés à la surface.

Vingt-cinq mineurs ont échappé à la ca-

tastrophe et n'ont pas la moindre bles-

sure, ils se trouvaient à une profondeur

de 300 mètres environ, ils ont pu se di-

riger vers le puits numéro 2 et ont suivi

les galeries les plus profondes, tenant à

la main un drapeau vert.

Les mineurs morts paraissent avoir

succombé sur le coup de l'asphyxie. La

désolation qui règne autour du puits

est déchirante, presque un millier de

parents forment une double haie dans

la cour du charbonnage.

Cette cour est traversée à tout instant

par des sauveteurs emportant dans leurs

bras les victimes qui sont déposées clans

les bureaux.
Les fenêtres des bâtiments sont en-

tourées des parents en pleurs. La neige

a commencé à tomber vers cinq heu-

res, ajoutant encore une note sinistre au

lugubre spectacle,

Les secours ont été activement orga-

nisés par les ingénieurs et les ouvriers

du charbonnage. Les ingénieurs des mi-

nes de Mons arriveront ce soir. Le gou-

verneur de la province et les médecins

ne quittent pas le lieu de la catastrophe.

La désolation s'est répandue dans tout

le pa v"1 : on «'entend que des pleurs et

des gémissem;:4'8- Le sauvetage est très

difficile à cause de la fuiuf6 lûtensequi

se dégage de la fosse. On ne connaiv-
r
.
a

que demain matin le chiffre exact des

victimes. Les blessés qu'on a remontés

jusqu'à présent sont dans un état épou-

vantable. Ils sont au nombre d'une

vingtaine; la plupart sont atteints à la

tête, leur peau est noire et luisante; tous

sont horriblement abimés. On ne re-

montera pas les morts, dit-on, cette

nuit. ^
La violence de l'explosion a été telle,

que les habitants des localités avoisi-

nantes, Cornette, Rieu, Brasserie et

Granchemin, etc., croyaient à une se-

cousse de tremblement de terre.
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Villefranche. — Arrestations. — La po-
lice de Villefranche vient de faire écrouer à
la maison d'arrêt de notre ville, trois indi-
vidus dont les casiers judiciaires sont loin
d'être intacts et qui ont plus d'un méfait
impuni sur la conscience, notamment un
nommé Benoît .Tonheunet, âgé de 33 ans,
chiffonnier ambulant qui n'a pu suffisam-
ment indiquer la provenance d'un superbe
fusil à deux coups et de deux poudrières.

Ce dernier était depuis huit jours étroi-
tement surveillé.

On croit savoir que ce fusil et ces poudriè-
res ont été volés à Trévoux (Ain).

— Conseil municipal. — Le conseil mu-
nicipal de Villefranche s'est réuni jeudi
soir à 8 huit heures, en séance extraordi-
naire, il a délibéré .sur les affaires suivantes
qui ont été adoptées :

Fixation pour les offres a faire aux pro-
priétaires des immeubles expropriés sur la
place du Palais, en vue de l'élargissement
de cette place. .

Fourniture de pain aux passagers indi-
gents pour l'année 1892, donnée à M . Fer-
raton, boulanger, au prix de 0,33 centimes

le kilo. , ,,
Déplacement de plusieurs bureaux d oe-

tro. Traité passé avec MM. Flandre et Fo-
rest, pour l'enlèvement des immondices.
Fixation des alignements du chemin rural,
21 Décompte Bannette, pour la construction
d'un quai à veaux à la bouverie grasse.
Deux pétitions ont été renvoyées à la com-
mission des travaux publics, l'une par les
habitants de la rue de l'Ecrevisse, l'autre
par ceux de la rue de Villars, demandant le

nf •"*1«mea? de cette rue.
j " " vote une gomme de 500 francs
Le conseil véloripédiques qui

pour les grandes eom. >v - t * l

doivent avoir lieu au mois de mai ; il vote
i>ne somme de 50 francs pour l'érection d'un
monument à Edouard Thiers.

Différentes autres affaires ont reçu la suite
qu'elles comportaient.

La séance a été levée à 10 h. 1/2.

Givors. — Obsèques civiles. — Les funé-
railles civiles du citoyen Claude-François
Forest, auront lieu aujourd'hui samedi, à
4 h. 1/2.

La Mulatière. — La Fanfare. — Diman-
che prochain 13 courant, à 7 heures 1/2 du
soir, dans la vaste sallo du Casino d'Oul-
lins, cette excellente société donnera un
grand concert artistique au profit de sa
caisse; composé des principaux éléments d*
Conservatoire et des Cafés-Concerts de Lyon,
accompagnés par un orchestre symphoni-
que composé de dix-huit exécutants tous
faisant partie de la société, sous l'aimable
direction de leur chef M. Aubert.

MM. les membres honoraires, qui désire-
raient accompagner la Société au concours
d'Alger, sont priés de se faire inscrire tous
les jeudis, dans le plus bref délai, au siège
de la Société, ou chez M. Squilario, tréso-
rier de la Société, grande rue de la Mula-
tière, 41.

Oullins. — Société d'encouragement aux
écoles laïques d'Oallins. — En raison du
concours musical que la Fanfare d'Oullins
organise pour les 5 et 6 juin prochain, la
Société d'encouragement aux écoles laïques
de cette vill6 a décidé d'ajourner à l'au-
tomne le concert-conférence suivi de tom-
bola qu'elle avait annoncé pour le 15 mai.

Un avis ultérieur en fera connaître la
date.

LOIRE
Rive-de-Gier. — Accident de voilure.

— Le nommé Antoine Dussurgey, âgé de
G0 ans, habitant au hameau d3 Barbieux,
commune deSaint-Didier-sous-Riverie, con-
duisait hier matin, vers les 9 heures, une
voiture de pommes à destination de Lyon,
lorsque arrivé sur. le pont des Roches, à
Saint-Joseph, il a versé avec son équipage.
Dans sa chute, il s'est fracturé la jambe
gauche.

Une femme de passage est allé chercher
du secours. On a transporté le blessé chez
M. Jean-Claude Leymard, où des soins lui
ont été prodigués.

Le véhicule a eu les deux bras cassés ; il
a été conduit chez le charron ; seul le che-
val n'a eu aucun mal.

— Alliance républicaine. — Dimanche
13 mars, à 2 heures du soir, réunion des .
membres de l'Alliance communale de Rive-
de-Gier, au siège social (local du cercle ri-
pa gé rien).

Ordre du jour. — Réunion préparatoire
en vue des élections municipales.

— Vol. — Des malfaiteurs restés incon-
nus se sont introduits avec escalade dans
l'usine des Etaings, appartenant à MM. Mar-
re! frères.

Ils ont soustrait des coussinets en bronze
du poids de 120 kilos et d'une valeur de
300 fr. environ.

La gendarmerie a ouvert une enquête.

Roanne. — Conseil municipal. — Le con-
seil municipal convoqué en séance extraor-
dinaire, pour aujoud'hui samedi, ne sera
convoqué que lundi prochain, 14 courant, à
huit heures du soir, au lieu ordinaire des
séances, afin de. permettre aux membres du
conseil du parti ouvrier de se rendre demain
à la fête de famille organisée par le parti
ouvrier, à la salle de Venise, pour l'anni-
versaire du 18 mars 1871.

Cette fête se composera : d'une conférence
et d'un concert suivi d'un bal.

— Vol de plomb. — Cette nuit un vol de
30 kilos de plomb a été commis à Fontalon,
dans la nouvelle construction de l'imprime-
rie de M. Roustan.

— Classe 1862. — Les conscrits de la
classe 1862, de Roanne et du coteau, sont
invités à se réunir samedi, 12 courant, au
café Constantin, rue Saint-Jean, 17, à l'effet
de nommer une commission définitive pour
célébrer le trentième anniversaire de leur
classe.

— Thomasson en cour d'assises.— Nous
apprenons que le conscrit Thomasson, qui
au moment du tirage au sort, a refusé de
tirer aux cris de : «A bas la Patrie ! » serait
poursuivi aux assises de la Loire.

Thomasson serait aussi l'auteur des affi-
ches apposées pour empêcher les conscrits
de prendre part au tirage au sort.

HAUTE-LOIRE

Le Puy. — La tombola de l'Harmonie. —
Notre intelligente et vaillante société mu-
sicale, l'Harmonie du Velay, va, dans un
mois, faire flotter sa. glorieuse bannière sur
y£<î rive étrangère. — Alger.
'pour subvenir aux grandes 'dépenses

qu'occasionnera ce long voyage d'outre-
mer, elle a organisé une grande tombola
qui sera tirée ' quelques jours avant, son
départ.

Nous engageons vivement toutes les per-
sonnes qui, pour quelque cause que ce soit,
tiennent à la société, de lui venir en aide
en n'hésitant pas à prendre un ou plusieurs
modestes billets de ionibola, au prix mo-
dique de 0,50 centimes, qui doivent l& PQJÏ-
duire à ce concours international de la reine
des mers où elle espère trouver le définitif
couronnement de sa carrière artistique si
notoirement connue et appréciée;

— Théâtre. — Ce soir, samedi, à l'Alca-
zar, la troupe de tournées, Albert Chartier,
donnera dans notre ville, une représenta-
tion de Monsieur l'Abbé, comédje en trojs
actes, deM.Meilhae, et de Pâturel, comédie
en un acte du même auteur.

— Justice de paix, •— M- Morel, notaire,
est nommé suppléant de la justice de paix
du canton du Monastier. j

— Arrestation. — Ce matin, la polise de
sûreté de notre ville, a arrêté le nommé
Pierre Maurin, 45 ans, journalier, au Puy,
surpris en flagrant délit de vol d'une pièce
de bois au lycée de filles.

OROME
Valence.— Lettre ouverte, — Au citoyen

Maurice Faure, député de la Drôme :
Un certain nombre de vos collègues vien- 1

nent de se constituer en groupe d'extrême- i
gauche : ce n'est point que cette tentative de i
groupement soit destinée à marquer un i
foyer de crises ministérielles, un brandon de . \
discordes parlementaires ; les promoteurs i
de cette résolution ont obéi à de louables <
préoccupations. i

Dans cette Chambre, tout paraît frapper
d'impuissance, de stérilité, gouvernements, (
chefs de parti, ministres du lendemain ou t
de la veille ; les déclarations ministérielles 1
tiennent lieu de programmes et de réformes, 1
lusqu'à ces temps, le parti radical s'était s
immolé à la concorde républicaine et son i
effacement était ^ensevelissement de l'es- (
prit, de l'œuvre même de la République. c
Voilà le parti réformateur progressiste delà c
République reconstitué avec sa pensée pro-
pre, avec son but défini, avec son personnel i
d'initiateurs, avec ses moyens d'action, de i
propagande, avec son souffle d'indépen- i
dance. 1

Vous n'avez pas hésité à vous enrôler
dans cette phalange de pionniers, vous ne 1
vous proposez pas d'être un opposant systé- }
matique, vous ne prendrez pas les minis- \
tères pour un jeu de quilles, mais vous pré- t
tendez secouer l'engourdissement officiel, r
arracher la démocratie au pharisaïsme, au
jjourgeoisisine égoïste et apeuré qui la gou- f

verne. Vous avez bien agi en vous embar-
quant avec un groupe réformateur.

Votre circonscription de Valence ne vous
négligera point, vous avez dû préserver son
esprit de 1 affalement qui se rencontre ail-

. leurs, dans la Drôme ede-même, vous trou-
verez grand nombre d'approbateurs.

Peut-être cette ferme attitude vous attire-
t-elle des suspicions, des coups de lardoires,

E
 eut-être, un jour, la presse opportuniste,
abituée à régenter l'opinion publique,vous

chapitrera-t-elle, vous taxera-t-elle d'esprit
brouillon ou d'intransigeance, mais ces que-
relles familiales, ces attaques en dessous
ne sauraient vous toucher. Vous n'auriez
qu'à quitter les coulisses parlementaires
pour vous adresser au grand maître, le suf-
frage universel, aux hommes de principes
et aux travailleurs : la Drôme vous répon-
drait qu'en résistant au canon du décem-
briseur Ferloy elle combattait pour l'avenir
d'une République démocratique et sociale.

— Théâtre. — Contre-manifestation. —
Hier soir, les artistes d'opérette réunis en
société donnaient leur première représenta-
tion. Un public nombreux était venu enten-
dre Joséphine- vendue par ses sœurs. Cha-
que acte a été bissé et d'un bout de la re-
présentation à l'autre, cela a été une ova-
tion ininterrompue pour tous.

Disons aussi que l'orchestre d'opéra, sous
l'habile direction de M. Gniol, a eu une
large part du succès.

Pouvait-il en être autrement quand on
remarque aux pupitres des solistes comme
MM. Leplat, Broustet, Baron, Couppier,
etc., ete.

Dimanche, Miss Helyett et Les Dominos
roses.

— Concert du XIXQ Siècle. — Pour les
débats de miss Syriana, célèbre patineuse
de l'Alhambra de Londres, salle comble ;
applaudissements répétés pour la char-
mante miss Mignon. Grand succès de toute
la troupe.

Prochainement, débuts de M ||e Duteil,
comique de genre.

— Concert de famille. —Vu le succès que
remportent chaque dimanche les réunions
de famille qui se donnent au grand café des
Colonnes, boulevard Maurice-Clerc (ancien-
nement boulevard de l'Est), les jeunes gens
faisant partie des différentes sociétés chora-
les de la ville ont décidé que dimanche soir,
à la suite du concert instrumental et vocal
qui se donnera chez VI. Ronat, des prix se-
ront décernés aux chanteurs et instrumen-
tistes les plus méritants.

A cet effet, un jury sera nommé au cours
de la soirée par tous les membres présents
à eette réunion.

— Les garçons brasseurs. — Nous rece-
vons, avec prière d'insérer, la lettre sui-
vante :

Au nom de mes collègues, garçons brasseurs
de;Valence dont je simle délégué et en mon nom
personnel, je riens vous donner connaissance de
laits que nous répudions hautement et flétris-
sons.

A la suite de la mort tragique d'un de nos ca-
marades, le citoyen Palocq, dont TOUS avez relaté
l'accident et les obsèques; nous avons ouvert une
souscription publique pour venir en aide à la
malheureuse veuve qui reste sans ressources
avec deux jeunes orphelins sur les bras. Par-
tout notre souscription a trouvé l'accueil qu'elle
méritait sauf un seul négociant, brasseur de la
ville, le nommé R..., de la brasserie Velten, qui
a refusé catégoriquement sous le prétexte que
certaines formes manquaient à cette bonne
csuvre.

Noua venons remercier tous les cafetiers et
tous les souscripteurs de la bienveillance avec
laquelle ils ont concouru à cette manifestation
solennelle de solidarité sociale. Nous laissons le
publia juger la conduite du personnage que nous
vous signalons plus haut.

Veuillez agréer, etc., E. CIURI.ON.

Bourg-les-Valence. — De l'eau S. V. P.
— Quoique notre ville soit arrosée par le
Rhône, l'eau manque Complètement depuis
quelques jours, à nos ménagères.

Tout le monde sait que le Bourg est ha-
bité en majeure partie par la classe labo-
rieuse. Ces braves gens n'ont que le temps
nécessaire pour faire leur modeste popote,
dîner à la hâte et rejoindre ensuite l'atelier.
Or, savez-vous jusqu'à quel point va la
perspicacité municipal du Bourg? C'est de
supprimer, pour cause de travaux, l'eau
juste au moment et à l'heure où tous les
ménages en réclament !

Il nous semble qu'avec un peu plus de
sagesse les lumières du Bourg, ne suivant
pas en tous points celles légendaires de Va-
lence, pourraient satisfaire les réclamations
dont nous nous faisons ici l'écho, et donner
l'ordre que les réparations se fassent de
telle sorte qu'elles gênent le moins possible
les contribuables,

ISÈRE

Vienne. — Banquet. — Le banquet an-
nuel de la fanfare de St-Martin a eu lieu
dimanche 6 mars au restaurant Guieu, bou-
levard de la Pyramide. Plus de 120 convives
ont pris place au festin.

Au dessert, une collecte faite au profit des
ouvriers sans travail a produit 27 fr. 50,

— Monument historique. — On nous
annonce que la Société des Amis dss arts
de Grenoble provoque une souscription pour
l'érection d'un monument au peintre vien-
nois, l'abbé Guéta},

— Foire. — L'j$ foire de La Rosière sur
Estrablin aura lieu cette année le mercredi
25 mars prochain.

•~ Touristes viennois. - - Nous appre-
nons avec plaisir que la société de gymnasr
tique et d'instruction militaire les Touristes
Viennois prendra part au concours national
de gymnastique qui aura lieu à Paris le
10 juillet 18P.

— Cadavre retiré du Rhône. — Hier, à
midi, on a retiré du Rhône le cadavre d'une
femme ne portant pour tout costume qu'un
soulier, L'état d8' putréfaction était telle-
ment avancé qu'il n'a permis d'établir ni
l'âge ni le signalement de cette personne.

IJNE MÈRE DÉNATURÉ!

On nous écrit de Vienne :

Depuis longtemps, les époux D..,, habi-
tant à Saint-Cyr-sur-RhÔné, vivaient en très
mauvaise intelligence ; le mari, âgé de 29
ans, cultivateur laborieux, était constam-
ment en butte aux tracasseries de son aca-
riâtre épouse, plus âgée que lui de 5 ou 6
ans ; celle-ci, de concert avec sa mère, Mm*
G..., rendaient fa vie impossible à cet hon-
nête ouvrier.

Il y a deux ou trois jours, à la suite d'une
querelle de ménage amenée par les brutali-
tés de la mère envers son plus jeune enfant,
M. D... lui fit une forte réprimande, mais la
belle*mère, prenant parti pour sa fille, in-
sulta son gendre, et ces deux mégères, ar-
mées l'une d'un tisonnier, et l'autre d'un
couWu, le poursuivirent à travers les
champs. D... fut obligé de se réfugier chez
des voisins.

La femme D... se vengea alors sur ce
même enfant qui avait occasionné la que-
relle et le pauvre petit être, âgé de six mois
ù peine, eut une jambe fracturée et un bras
brisé.

Un médecin de Vienne, mandé par les
voisins, ne put que soigner la jambe de ce
malheureux enfint, mais le bras est com-
plètement brisé et il en restera estropié, si
toutefois il survit à ces mauvais traite-
ments.

La rumeur publique accuse également la ,
femme D... d'avoir, par suite des coups |

qu'elle lui a infligés, occasionné la mort de
sa petite fille qui a été enterrée il y a quatre
mois et demi et qui n'était âgée que àun
an.

Est-il admissible que de pareilles cruautés
demeurent impunies et les voisins qui, sa-
chant parfaitement les mauvais traitements
que font subir des mères dénaturées à leurs
propres enfants, ne les dénoncent pas aux
autorités compétentes, sont aussi coupables
que ces parents indignes et sont moralement
responsables de ces crimes sans nom que la
justice ne saurait assez punir.

1 ASSASSINAT A COOTOTOÉ
Le Fils d'un garde-champêtre

assassin

On nous télégraphie de Roanne :

Hier, à 11 heures du soir, la gendarmerie
de Perreux, prévenait le parquet de notre
ville, qu'un assassinat venait d'être commis
à Coutouvre, commune du canton de Per-
reux.

Aussitôt le juge d'instruction, le capitaine
de gendarmerie, M. Rochard, greffier, ac-
compagné du docteur Bertrand, médecin,
se sont rendus sur les lieux du crime.

Mercredi soir, vers huit heures, le nommé
Barthélémy Muzelle, âgé de 18 ans, fils du
garde-champêtre de Coutouvre, se rendait
au domicile du sieur Jean-Marie Poyer, âgé
de 31 ans, tisseur, habitant au hameau de
Vervivre, à quatre kilomètres de Coutou-
vre, et frappa à sa porte, Muzelle lui dit :
« Mon père est entré ivre à la maison m'a
mis dehors ainsi que ma sœur, pourrais-tu
me faire coucher. »

Poyer, reconnaissant Muzelle, lui ouvrit
et lui offrit un des deux lits qui se trouvait
dans la même chambre.

Une fois couché, Muzelle demanda après
un certain temps s'il dormait. Poyer lui
ayant répondu à deux reprises que non,
Muzelle attendit encore un moment, et re-
nouvela sa demande. Cette fois, Poyei ne
répondit pas, il dormait. Le jeune assassin
qui n'attendait que cela, se vêtit, et nu-pieds,
prit une hache qui se trouvait près du mé-
tier à tisser de Poyer, qu'il trouva plus
forte que celle qu'il avait apporté avec lui
dans le but bien déterminer de le tuer, et,
s'approchant du lit du malheureux Poyer,
lui asséna un formidable coup sur le côté
droit de la figure et lui fit une profonde
blessure lui ayant coupé le visage de
l'oreille au nez.

Malgré cette blessure dont le sang s'é-
chappait eu abondance, Poyêr se leva aus-
sitôt, se jeta sur son meurtrier et reçut à
ce moment un second coup de hache sur
l'épaule droite.

Muzelle, les vêtements couverts de sang,
a enfoncé un carreau de vitre de la fenêtre,
par où il s'est enfui, laissant sur les lieux
du crime ses sabots ainsi que la hachette
emportée de chez lui et dont il ne s'est pas
servi, s'est rendu chez lui, a changé de vê-
tements et a disparu.

Poyer, malgré ses blessures et la grande
perte de sang, pieds nus et en chemise,
s'est rendu chez son plus proche voisin, M.
Fenouiliet, à trois cents mètres de son ha-
bitaiion, et lui a demandé l'hospitalité.

L'adjoint au maire de Coutouvre, averti
aussitôt, envoya le malheureux père de Mu-
zelle, comme garde champêtre, prévenir la
gendarmerie de Perreux, sans lui dire de
quoi il s'agissait.

Poyer a été conduit à l'hospice de Cou-
touvre, où les membres du parquet l'ont
interrogé.

M, Bertrand, médecin, a déclaré que l'état
de Poyer était désespéré et que ce n'était
plus qu'une affaire de jours.

Le meurtrier n'a pas encore été arrêté,
malgré les recherches de la gendarmerie.

UNE FEMME BROYÉE
On nous télégraphie d'Uchizy :

Une femme jeune encore et assez conve-
nablement vêtue, dont l'identité n'a pu
jusqu'à présent être établie, a été renversée
hier près du passage à niveau situé à la
borne kilométrique 424, entre les gares de
Fleurville et Uchizy, par la locomotive du
train direct 46 qui vient de Lyon et arrive à
Uchizy à 11 heures 57.

Le mécanicien, s'étant aperçu de l'acci-
dent, a stoppé aussitôt, mais tout le train
avait déjà passé sur le coups de la victime,
qui ne formait plus qu'un amas de chair
informe et méconnaissable.

Une enquête est ouverte afin d'établir si
l'on se trouve en présence d'un accident ou
d'un suicide.

NOS ÉCHOS
Le temps.— Observations du journal, îl mars,

4 heures sojr :
Hauteur du baromètre : 754. — Température,

+ 0». - Direction du vent : Ouest. — Maximum
de température dans les vingt-quatre heures -f 3«
— Minimum de temDérature dans les 24 heures •
— 9',

Situation générale. — Les basses pressions du
Nord-Ouest s'étendent sur toute l'Europe excepté
a 1 Est de la Russie. Les vents du Nord-Ouest
dominent et sont forts sur nos côtes. La tempé-
rafursî baisse légèrement en France, les neiges
sont nombreuses.

Dernière heure. — Le centre de la dépression
passe sur la Belgique et le baromètre baisse de
deux millimètres à Pa.ris, d'un à Biarritz et à
Nice. R sa relèvo au contraire d'un millimètre à
Val*utia. La pression est de 743 à Gharleville,
757 à Biarritz.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Temps
nuageux, giboulées. Vont d'entrée Sud-Est et Sud-
Ouest.

** *
Aux vitrines : On remarque, à la vitrine de

Dusserre, un tableau signé C, Bellon, repré-
sentant, sur une draperie de soie bleue, un
vase de Satzouma posé sur un pied de bois
de fer incrusté de nacre. Derrière, un sabre
japonais en malachite donne sa note vert
clair. On ne saurait trop louer les tons, à 1H
fois chauds et opalins de la vieille porcelaine
du vieux grès, plutôt, — qui s'harmonisent à
souhait dans leur décor bleu. Cet élégant ta-
bleau est, nous dit-on, destiné à l'exposition
des Champs-Elysées. Tous nos compliments
à l'artiste,

** *
On sait que notre ténor Massart vient de

chanter Lohengrin à Monte-Carlo.
Tous les journaux de Paris ont été unani-

mes à constater l'immense succès obtenu par
lui dans le rôle de Lohengrin.

Le journal le Monte-Carlo s'exprime en ces
termes :

« L'interprétation a été en tous points ex-
cellente! M. Massart (Lohengrin) a été parti-
culièrement fêté: sa voix forte, claire et juste
à ajouter à la parfaite compréhension de son
rôle lui ont valu de la part de notre public '
-claire les démonstrations non équivoques '
ie la plus vive sympathie ; ce n'a été qu'une !
ongue ovation. » ^

iiiiii in
Les Incidents de la Faculté

de médecine

Après les incidents regrettables «,,<
sont produits à la Faculté de inéde'i Se

nous nous sommes efforcés de ramena ?'
calme dans les esprits en invitant le»^ le

et les autres à un peu plus de tolérant
Malheureusement, nous venons dW. n n
que cette paix était encore comprom se ire

suite d'incidents nouveaux. piuimse Par

Un regrettable Incident
Avant-hier soir, vers neuf heures, <W

étudiants civils qui traversaient le pont i
la Guillotière auraient été accostés par ••
étudiants militaires sans, disent-iis uu'i^l
ait eu provocation de leur part. Des'paro\Z
on en serait venu aux voies de faits et do.
passants auraient dû prendre le parti dJl
étudiants civils. Un étudiant militaire a,,
rait même fait mine de dégainer. Nous rel'i
tons d'ailleurs cet incident malheureux toi
qu'il nous a été raconté et en espérant en
core qu'il a été quelque peu grossi.

A l'HÔtel-Dieu
D'autre part, hier matin, à la sortie de 1»

clinique de M. Poncet, chirurgien-major À&
hôpitaux, un étudiant civil et un étudiant
militaire, bons camara les avant les évé'ne
ments de ces derniers jours, se mirent t
discuter avec vivacité sur l'expression de
« baraque » dont avait été gratifiée I'ECOIB
de santé.

La discussion commençait à s'enveninipr
lorsqu'un autre étudiant civil voulut inter
venir et éviter une querelle. Il fit remarouer
à l'étudiant militaire que l'on n'en voulait
pas personnellement aux étudiants, mais -i
l'Ecole, au régime de cette « boîte ».

A ces mots, l'étudiant militaire, que 1'»»
pression avait choqué, allongea à son inter*
locuteur un violent soufflet en disant  « j»
vous défends de parler ainsi de 'not™
école. » °

M. Poncet, attiré par le bruit de cette aï
tercation, intervint assez tôt pour empêcher
des scènes qui n'auraient pas manqué de sa
produire. En effet, à ce moment, un groune
nombreux d'étudiants militaires faisait
cercle autour des adversaires, tandis crue
trois ou quatre étudiants civils étaient seuls
témoins de cette vive explication

On nous affirme même qu'un médecin
major, présent à ce m@rn.ent, n'avait pas MU
devoir intervenir.

Quelques paroles violentes furent encore
échangées, tandis que M. Poncet entraînait
dans son cabinet les deux étudiants civils
Il leur recommanda le calme et l'indulgence'
pour des actes que les manifestations de c s
derniers jours avaient en quelque sorte mo-
tivés, sinon excusés.

M. Gayet, assesseur de la Faculté fut
aussitôt informé de ce qui s'était passé.

Les Internes
En raison de cette attitude agressive, les

internes des hôpitaux de Lyon qui, "(jusqu'à
présent, étaient restés en dehors des mani-
festations, ont résolu de prendre la défense
de leurs camarades les étudiants civils, et
de formuler nettement les griefs qu'ils allè-
guent contre l'Ecole de santé militaire. Mes-
sieurs les internes ont été les intermédiaires
entre les étudiants et les professeurs de la
Faculté.

Ils se sont réunis dans la soirée en comité
particulier, au café Chanel, afin de discuter
les différentes questions qu'ils ont l'intention-
de soumettre à une réunion générale des
étudiants en médecine.

A l'Antiquaille
Un autre incident, heureusement moins

grave que le précédent, s'est produit à onze
heures du matin à la sortie de la clinique
de l'Antiquaille.
_ Les élèves étaient pour la plupart partis.
Deux seuls, un militaire et un civil restaient
en arrière. Voulant l'un et l'autre fran-
chir en même temps une porte assez étroite,
ils échangèrent quelques mots assez vifs,
puis l'étudiant civil sauta sur son interlo-
cuteur.Celu>3i réussit à se dégager, et à sou
tour saisit son adversaire au collet.

Heureusement un employé de l'hospice et
une sœur arrivèrent sur ces entrefaites et
les séparèrent. Le militaire rejoignit ses ca-
marades et le civil partit avee les siens.

Autour des Facultés
Les étudiants sachant que la Faculté de

médecine était fermée par décision du con-
seil, se sont abstenus en grande partie d'y
paraître.

Quelques-uns seulement, se sont rendus
dans la matinée quai Claude-Bernard, et ont
pu contempler las affiches suivantes qui
avaient été placardées sur la porte de la
Faculté de médecine :

En raison des désordres qui se sont produits,
la Faculté a déeidé de fermer ses cours et da
suspendre ses actes.

La mesure entre en vigueur à dater de ce
jour.

Lyon, Umars 1892.
Le doyen  Signé, LORTET.

Sur la porte de la Faculté des sciences :

La Faculté de médecine étant fermée, l'entrée
des bâtiments universitaires pour accéder à la
Faculté des seiences ne sera ouverte qu'aux
élèves de cette Faculté qui, pour y être admis,
auront à prendre leur carte d'étudiant ou à se
taire connaître en cette qualité.

Lyon, 11 mars 1892.
Le doyen : Signé, SICARD.

Plusieurs gardiens de la paix, sous les
ordres d'un gadier, se sont promenés pen-
dant toute la journée autour des Facultés,
prêts à intervenir en cas de désordres.

M. le professeur Crolas est resté une par-
tie de la journée dans son cabinet de Pêcol»
de médecine.

A deux heures de l'après-midi, cent cin-
quante étudiants sont revenus quai Claud*-
Bernard, où ils n'ont, d'ailleurs, p*s sta-
tionné.

Plusieurs internes de l'Hôtel-Dieu s'é-
taient également donné rendez-vous devant
la Faculté, à l'effet de convoquer tous le»
étudiants civils à une réunion générale au
siège de l'Association, dans le sous-sol de
la brasserie Georges.

Conseillés par les internes, les étudiants
ont renoncé a aller manifester devant le do-
micile de M. le professeur Testud, comme
ils en avaient eu un moment l'intention.

4 l'Ecole de Santé Militaire
Les élèves de l'Ecole de santé militai»»

ont été consignés pour la journée seulement,
M. le médecin inspecteur Vallin ayant, avec
raison, jugé prudent de ne pas laisser circu-
ler les jeunes gens dont il a la snrveillan^
le jour même où un conflit s'est élevé entre
eux et leurs camarades civils.

Ne voulant pas voir se produire des ma-
nifestations hostiles devant l'Ecole de ssriw
militaire, l'administration préfectorale ayau
envoyé quai de la Charité quelques gardien*
de la paix avec mission, le cas échéant,
disperser lss manifestants et d'empêcher w
cris séditieux. , n«

Durant toute l'après-midi, les agents no»
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^^T^enir et se sont bornés à faire

jj$$^devant l'Ecole.

avant tout de renseigner nos
nésire11^ :l leur fajre connaître exacte-

led^jL % été la cause du conflit et où
iW (I' c en sont, nous avons interviewé
i< àl0Se neiNonnes appartenant au monde
pl«5ieUrau monde militaire qui nous on
«til eL! appréciation, pas sensiblement
do»ne t» des faits qui se sont passés.
^ére<feûi laitons la parole.

,,n Professeur de la Faculté
Chez un ri" > ••-. .

,.. nez me demander mon avis
— VoU nu oui existe entre lés étudiants

,
ar

 le contl» 1 nous dit un des pius
civils et 3 seur's d0 ia Faculté de méde-

trillal vais vous dire ce que je sais.
ciné» Ie-', nnelunes mois, un certain anta-

D«PU1S l'L v0 les étudiants libres des
joiiistne s r . tient cette inintelligence,

««"^n tendu? A b>on Peu de chose -
es"1 SHliants libres n'arrivent pas tou-
^•u, Faculté, dans les cliniques, dans

iO^L*T d'hôpital à l'heure où les cours
iessaues» ^ étudiants militaires, eux,
corn1?6nce"^ exac ts. Ils sont même quel-

l°n\! présents avant leurs professeurs.
q«f. V'riement.ils prennent les meilleures
^Vt comme ils sont nombreux, leurs

places, ei ^.^ se casent 0 ù ils peuvent,

camafaf.„0 .1Ssflz mal. De là un mécontente-
e'est-a-au e *>

merit ' lus les étudiants ne suivent pas tous
De P, ' en t les cours. Ils manquent

rfereLiauefois, et le professeur qui voit
wê « devant lui les militaires ne peut se
'oUn.'p envers eux d'une certaine bienveil-
dé,en \)e la bienveillance simplement, mais
]anC t on dit que cette bienveillance frise
^ artialité au moment des examens, on

e*?ff étudiants civils, me dit-on, sont très
„ntPs les étudiants militaires sont dis-

m°ï A, ne pas souffrir de provocations,
P cf ie crois que la décision du conseil de
faculté demédecine qui a ordonné la sus-
1 Lion des cours est une mesure très sage.
Ce ces j^nes gens, il faut s'attendre à
tant et tout prévoir pour éviter un malheur,
înetogarre entre civils et_ militaires, des
\ An* échinées de témoins, causeraient

f 'ouvlnffiLndale et ferait un tort
considérable à notre Faculté et •.ompromet-

rai gravement sa bonne réputation _
On a compris tout cela, et maigre les in-

convénients qui peuvent résulter d une sem-
blable mesure, on s'est décidé -a. fermer l'é-
cole jusqu'au jour où les esprits se seront

aP
AhU'il ne se fut agi que d'une cabale

contre un professeur, on eut simplement
susnendu son cours pendant quelques se-
maines, mais l'affaire est plus grave : deux
éléments sont en présence et il faut a tout
nrix les empêcher de se rencontrer.

La fermeture de l'école cause un grand
ennui aux étudiants, qui quoique têtes lé-
gères, sont très travailleurs, car non seule-
ment' les cours proies -es dans la Faculté,
mais encore ceux faits dans les cliniques et
auprès des lits des malades sont suspendus.
Ils ont eu lieu ce matin pour la dernière

— Oui et un incident fort regrettable s'est
produit entre civils et militaires au moment
de la «ortie du cours de M. le professeur
Poncet.

— En effet, j'ai entendu parler de ce fait.
Un élève militaire a giflé un étudiant qui
parlait en termes assez vifs de l'Ecole de
santé. J'espère que l'affaire n'aura pas de
suites. Mais voyez combien le conseil a été
bien inspiré 8n fermant la Faculté et en évi-
tant de mettre en contact les étudiants ci-
vils et les militaires.

— Quelle sera d'après vous, la durée de
cette /armeture '?

— Je ne sais, huit, quinze jours, un mois
peut-être. 11 faut qu'à la reprise tout anta-
gonisme entre les étudiants, ait disparu.

Chez un Officier général
— Vous connaissez, mon général, les

divers incidents qui se sont produits ces
jours derniers entre les élèves de l'Ecole de
santé militaire et les étudiants. Voudriez-
vous me dire à quoi vous attribuez ce re-
grettable conflit, et quelles mesures compte
prendre l'autorité militaire.

— Oui, j'ai été tenu très exactement au
courant des faits auxquels vous faites allu-
sion. La mésintelligence qui règne entre
nos élèves et les étudiants libres m'étonne
et me peine.

Elle m'étonne pareequ'au début de la
formation, à Lyon, d'une Ecole de santé
militaire, nos élèves fréquentaient les étu-
diants et les traitaient en véritables cama-
rades. Ceux-ci, d'ailleurs, le leur rendaient
bien.

Pourquoi cet accord a-t-ilcesséde régner?
Je n'en sais trop rien ; mais je crois pou-
voir affirmer que la faute ne vient pas de
nous, quand je dis nous, je parle des élèves
de l'Ecole de santé.

Que leur reprochent les étudiants? Voyons,
examinons les griefs de ces messieurs,
feont-ils sérieux et valables ! Non. Il n'y a,
dans tout cela, qu'une affaire de jalousie.

— Les étudiants se plaignent d'être, au
moment des leçons, relégués au second
plan , de trouver leurs places occupés par
tes militaires et de rencontrer au moment
des examens une partialité révoltante.
. T £es étudiants, s'ils prétendent cela ont
tort. Nos élèves sont menés avec douceur,
mais militairement. Ils suivent tous les
cours, y arrivent à l'heure, bien avant les '
étudiants civils et, naturellement, prennent
les premières places. Peut-on leur en faire
<u_cnme? Non .assurément,

ofeo
 n

*S ies salles de dissection, auprès du
cnevet des malades, aux cours professés
«an» tes cliniques, ils sont partout et tou-

rii»
1
'» A- PrGmiei's et s'installent. Les étu-

diants disent qu'ils ne trouvent pas de place,
"entendent ni ne voient rien. Eh bien qu'ils

ml\\mt a J'heure, ils se placeront plus com-
modément.

donf étudiants se plaignent de la partialité
favo cei'tams examinateurs font preuve en
ar^

ur. des étudiants militaires. C'est faux,

c,„Haux. Nos élèves ne sont l'objet d'au-

a,.?„ préférence et traités comme tous lesail
^s candidats.

d'JUt.flrb les professeurs les regarient-ils
ea»ft Plus favorable. Cela se eomprend,
éiiï i " chaque leçon, ils voient devant

tandi s les élèves de rE,iole de santé >
0D( .^e quelques rares étudiants civils

4 ™ Place sur les gradins,
santé i la crôation à Lyon de l'école de
désert P,usieurs cours étaient absolument
PnrW'ies Professeurs, jugeant inutile de
et rem ?9vant des banquettes, s'en allaient
JOIIM?U aient la leÇ°n a une autre fois. Au-

Q;™1 on ne voit plus cela.

jours T que les élèves 30nt presque tou-
sans

 eçus aux examens. Cela se comprend
Vous T^-lne ' ils travaillent, eux. Et puis,
de sant •

lgnorez
 pas 1ue les Plaees à l'école

1Uant« Si6 donnent au concours. Pour cin-
c°ncurw> «

 ees on voit deux ou trois cents

intelli/ » ' les admis sont donc les plus
à l'a/?!"8 et les plus travailleurs. Astreints
n'y *°si?uité comme ils le sont à l'école, il
des PYJ

1611 d'étonnant à ce qu'au moment

Les if'?-
8 ils 0Dtiennent des succès,

dernier -iant * ont Pris depuis ces jours
ûije ^ s "vis-à-vig leurs camarades de l'ar-
rnéder.i„- aUitude 8i provocante que M. le
«oie » ̂ UsP«cteur Vallin, directeur de l'é-
d'hùi a,, co.nsigner les élèves pour aujour-wl nu moins.

— Oui, ce matin il s'est passé deux inci
dents assez graves.

— Voici ce qui est arrivé : A la sortie de
la clinique de l'Antiquaille, deux étudiants,
un militaire et un civil se rencontrèrort
seuls dans un couloir. Il fallait pour sortir
franchir plusieurs portes.

Le militaire marchait le premier, néan-
moins l'étudiant civil le bouscula à deux
reprises pour passer avant lui. A une troi-
sième tentative no.re élève se fâcha, l'autre
répondit par des menaces et lui, sauta des-
sus. Mais il avait affaire à un solide gaillard
qui se dégagea et le saisit à son tour au
collet.

Des employés de l'hôpital intervinrent
heureusement et les séparèrent. Les deux
jeunes gens partirent chacun de leur côté,
mais le civil apercevant l'adjudant qui
accompagne les élèves de l'Ecole toutes les
fois qu'ils vont au cours, s'approcha et dit
à ce sous officier qu'il avait été insulté et
brutalisé par un élève.

Heureusement une sœur de charité, té-
moin de la scène le démentit, et à son tour,
raconta à l'adjudant la scène telle qu'elle
s'était passée.

L'autre incident est plus grave :
Pendant le cours que, ce matin, M. Pon-

cet professait à sa clinique de l'Hôtel-Dieu,
un étudiant civil dans le but de narguer un
militaire, se mit à parler en termes désobli-
geants de l'Ecole de santé militaire. 11 con-
tinua ainsi presque à haute voix, empêchant
les élèves d'entendri le professeur, jusqu'à
la fin de la leçon.

L'élève de l'Ecole à la sortie le rejoignit
dans le couloir et lui reprocha d'avoir traité
devant lui de « sale boîte » et de « barra-
que » l'Ecole de santé.

« Je vous défends, dit-il, de, parler ainsi
de notre école. »

Une discussion s'engagea et perdant pa-
tience, notre élève soullletta son interlocu-
teur.
 La scène, d'après l'enquête à laquelle s'est
livrée M. l'inspecteur Vallin, s'est passée
telle que je vous la raconte.

Peut-on blâmer un élève d'avoir pris par-
tie pour son école ? Evidemment non, on ne

. peut que regretter sa vivacité.
Cet incident est en tout cas déplorable, il

ne fait qu'accentuer le confit existant et
peut-être n'est-il pas encore terminé.

A l'école, on prêche la modération, on
invite les élèves a se contenir, à éviter des
bagarres, mais ils sont jeunes, ils ont le
sang vif et puis ce sont des militaires. Il
leur sera bien difficile de ne pas répondre
aux provocations.

Le conseil de la Faculté a sagement agi
en fermant la Faculté. Pendant celte inter-
ruption forcée, le calme renaîtra, et à la
reprise des cours nous verrons, je l'espère,
le malentendu s'élant dissipé, les étudiants
civils et les élèves de l'Ecole de santé mar-
cher unis, comme ils l'étaient autrefois.

Au Conseil général des Facultés
Le conseil général des Facultés s'est réuni

aujourd'hui, à 5 heures, dans les apparte-
ments privés de M. Charles, reiteur, qui
présidait.

Ce conseil était composé d?s quatre doyens
des Facultés de médecine, de pharmacie, de
droit, des lettres et des sciences. A ces mes-
sieurs étaient adjoints deux professeurs de
chaque Faculté, nommés à cet effet. MM.
Gayet et Lépine représentaient la Faculté
de médecine.

Les événements de la semaine étaient la
cause de la réunion de cette commission
extraordinaire. Le conseil a délibéré lon-
guement sur les mesures à prendre en pré-
sence du tumulte des étudiants et de la col-
lision des civils et des militaires. Il a ratilié
la suspension temporaire des cours de la
Faculté qui avait été décidée hier par le
conseil de la Faculté de médecine. lia aussi
émis le vœu de voir se calmer au plus tôt
réchauffement des esprits.

La Faculté n'a été fermée que pour préve-
nir des rixes qui auraient pu se produire.
Elle sera donc fermée tant que l'on pourra
craindre des événements regrettables.

Il a été, en outre, question de charger le
conseil d'administration de la Faculté d'une
enquête relative aux origines des manifes-
tations de ces jours derniers. On veut con-
naître les promoteurs de cette révolte et
leur infliger une peine disciplinaire. Bien
que le conseil n'ait pas été directement in-
formé des étudiants qui auraient pu pren-
dre l'initiative de la manifestation," nous
pouvons affirmer que trois d'entre eux sont
visés.

Enfin, le conseil a pris la décision d'étu-
dier les desiderata que pourraient formuler
les étudiants civils. Ce qu'il demande, c'est
le calme et le bon ordre. Il veut bien tenir
compte des réclamations qui lui seront
adressées ; s'il y a des réformes à faire, on
les étudiera. Le conseil n'a d'ailleurs aucune
raison de tenir en moindre estime les étu-
diants civils, comme ils semblent le croire.

Le conseil n'ayant pu prendre d'autres
dérisions, vu le manque de documents, se
sépare à 7 heures 1/4.

RftNION GÉNÉRALE DES ÉTUDIANTS

Les étudiants en médecine civils invités
par les internes de l'Hôtel-Dieu à tenir une
assemblée générale pour mettre lin à la
crise actuelle, se réunirent à 8 Heures 1/2
du soir, dans la brasserie Georges à Perra-
che.

Nous avons remarqué avec quel empres-
sement les étudiants avaient répondu à cet
appel qui était pour eux l'espoir de voir la
solution d'un débat pendant. 400 étudiants
environ se pressaient dans cette enceinte où
avaient été dressée, à cet effet, une tribune
et une estrade pour le bureau.

A neuf heures moins le quart, M. Siraud,
interne, agite la sonnette ,et chacun se mot
en demeure d'écouter. Il propose de nom-
mer aux voix un bureau pour diriger la
séance. M. Tournier est nommé président;
MM. Siraud et Denis, assesseurs.

Le président remercie l'assistance de
l'honneur qui lui est fait et dit qu'il donnera
la parole à tous les étudiants qui viendront
exposer leurs griefs tant contre M. Moiat
que confre l'Ecole de Santé militaire. Il dit
qu'il sera fait une liste des vœux de l'as-
semblée, laquelle liste seraportée à la con-
naissance des membres de la Faculté de
médecine.

M. Rivière demande le premier la parole,
et dans une brillante improvisalion, rap-
pelle les événements qui ont nécessité cette
réunion.

Il a longuement réfléchi sur la question
des griefs, et après une petite enquête à la-
quelle il s'est livré, il a pu se convaincre
des injustices flagrantes dont sont victimes
les étudiants civils.

Les petites faveurs que l'administration
de la Faculté accorde à messieurs les mili-
taires portent sur la répartition inégale et
partiale dans les laboratoires d'anatomie et
de travaux pratiques, sur le refus de choi-
sir le service du stage, et de pouvoir subir
à nouveau les examens suivis d'échecs. Les
militaires sont toujours servis de droit les
premiers.

D'ailleurs, l'attitude du personnel de
l'Ecole qui a félicité les étudiants agressifs
de la journée nou3 montre qu'il y a bien
entre civils et militaires une scission que
ces derniers seuls ont provoquée.

Les professeurs de la Faculté eux-mêmes

n'ont rien fait en l'occurence pour pacifier
les esprits et ramener le bon ordre.

M. Merlin, ancien interne de Saint-Etienne
prend la parole à son tour et critique d'abord
ironiquement les paroles ds son devancier
qu'il taxe de confuses et d'incomplètes. Il
reprend la question de l'Ecole avec d'ail-
leurs éloquence et chaleur. H sépare les
griefs contre M. Moiat et ceux que l'atti-
tude provocatrice des étudiants militaires a
amenés. Si ces derniers n'avaient pas ap-
plaudi chaudement au premier cours de M.
Morat, s'ils n'avaient pas établi une contre-
manifestation en faveur de leur professeur,
ils n'auraient pas réveillé la question dos
faveurs auxquelles les étudiants civils ne
pensaient pas.

Après différents pourparlers, des groupes
se forment, émettent leurs avis et bientôt
différents amendements sont proposés par
MM. Lagoutte, Merlin, Siraud, otî. On passe
à l'ordre du jour ; les différents articles qui
suivent sont mis aux voix et acceptés à la
majorité :

1" Les étudiants civils demandent à jouir
des mêmes faveurs que les militaires relati-
vement à la distribution dnns les services.
Ils réclament la faculté de passer les exa-
mens à époques rapprochées dans le cas
d'échec.

2° Des excuses par lettre, qui sera affi-
chée, sont demandées à M. M..., qui a souf-
fleté un camarade civil dans le service de
M. Poncet.

3" Suspension des fonctions de M. Morat
pendant le semestre. Le cours de physiolo-
gie sera fait par un agrégé:

4" Exclusion de M. Morat du jury d'exa-
mens pendant ce même temps;

5° Nomination d'une commission de dix
membres chargée de présenter à M. le doyen
les doléances de l'assemblée.

Le vote de la commission a soulevé de
longues discussionsetun tumulte indescrip-
tible. Les rappels à l'ordre n'étaient que
faiblement écoutés et ce n'est qu'après une
demi-heure que M Siraud a pu faire agréer
à la réunion les dix noms suivants pour la
commission :

"MM. Tournier. — Genod. — Merlin. —
Guimet. — Denis — Siraud. — Rivière. —
Raussac. — Scholl. — Cail.

A ce moment le bruit devient à son com-
ble et, dans l'impossibilité où est le bureau
de se fajre entendre, il lève la séance. Nous
devons ajouter que la revue des articles
était d'ailleurs épuisée. — On se sépare à
dix heures et chacun rentre chez soi avec
tranquilité.

La commission informe les étudiants
qu'elle recevra les desiderata de ceux qui
en auraient de nouveaux à émettre, au café
Chanel, en face l'Hôtel-Dieu. A mardi soir,
huit heures et demie, dans les sous-sol de
la Brasserie Georges, rue Thomassin, pour
la leriure définitive des travaux de la com-
mission. — Les réclamations collectives
seront ensuite portées à M.Lortet.doyen de
la Faculté.

Nous craignons — et nous le disons
franchement : — que les résolutions vo-
tées par la réunion des étudiants restent
à l'état platonique. Jamais les étudiants
n'obtiendront les différentes satisfac-
tions qu'ils réclament, c'est évident a
priori pour ceux qui, n'étant pas à la
fois juges et parties, examinent la situa-
tion actuelle avec le calme que ne peu-
vent avoir les élèves de notre Faculté de
médecine.

Tout au moins, — il dépend d'eux, de
leur calme, de la sagesse qui leur a été
recommandée par quelques orateurs, que
ces fâcheux incidents produisent, en
somme, un résultatprofitable à la Faculté
civile.

Si les étudiants ne gâtent pas la bonté
de leur cause par de nouveaux désordres,
on sera forcé, c'est certain, de tenir
compte de celles de leurs réclamations
qui sont justifiées — et on ne verra plus
se produire les quelques inégalités —
pour ne pas dire les quelques injustices
— qui ont été la cause déterminante de
la manifestation d'avant-hier et de ses
suites si profondément regrettables.

Au surplus, nous reviendrons sur tout
cela pour essayer de faire comprendre
aux étudiants civils quelle est, à notre
avis, l'attitude qu'ils doivent, raisonna-
blement, garder, — et qui, seule, leur
conservera la sympathie de tous ceux
qui aiment la jeunesse de nos Facultés
et s'intéressent à elle. — P. B.

• ^^-

CHRONIQUE JUDICIAIRE
TRIBUNAL CIVIL

MM. Freydier, Gouy et Cie, fabricants de
chaux., avaient intenté à l'Echo de Lyon
une demande en payement de 10.000 francs
de dommages et intérêts.

Ces messieurs prétendaient que lors de
nos appréciations sur les travaux de la rue
Grôlée et sur la façon dont MM. Delamarre
et Ferrand comprenaient l'interprétation de
leur cahier des charges, nous avions, en si-
gnalant la défectuosité de leurs construc-
tions de l'îlot L, déprécié la chaux dont ils
étaient fournisseurs ; d'où, demande de
10.000 francs de dommages:

Vainement nous avions, à leur réclama-
tion, répondu qu'il ne s'agissait nullement
de leurs produits, mais de la façon dont on
les employait, ce qui était bien différent;
ils tenaient à leurs 10.000 francs et l'affaire
est venue devant le tribunal.

Celui-ci a déclaré que l'article incriminé
s'appliquait à l'ensemble de l'expropriation
de la rue Grôlée et ne les visait pas spécia-
lement ; que, dans tous les cas, l'article
rectificatif inséré suffisait à nous exonérer
de toute responsabilité ; et ces messieurs
iéboutés de leur demande ont été con-
lamnés aux dépens.

MM. Delamarre et Ferrand seront navrés
le la conclusion d'une aventure qui leur
iémontrera qu'on ne joue pas de la justice
somme du conseil municipal de Lyon.

Chronique Locale
Le Calendrier. — Samedi, 12 Mars,

1%fi jour de Tannée.
Pleine lune le 13 ; dernier quartier le 21.
Soleil : lever, 6 h. 21: couener, 6 h.

/

Explosion de gaz. — Une explosion pro-
venant d'une fuite de gaz s'est produite hier
matin, à 8 heures, rue Sainte-Hélène, 26,
jhez Mme Berchon.

L'accident a eu lieu dans une pièce ser-
vant de remise pour les cartons.

Les dégâts sont évalués à 150 francs en-
viron.

Accident. — Hier matin, à six heures,
au marché du quai des Célestins, M. Arthur
Bachelet, cantonnier, a heurté un parapluie-
tente qui lui est tombé sur la tête.

M. Bachelet, qui portait à la tête une pro-
fonde blessure, a été accompagné chez un
pharmacien de la place Bellecour, où il a
reçu les soins que nécessitait son état.

Le blessé a pu se rendre ensuite à son do-
micile, rue de la Thibaudière, 18.

Pied-humide dévalisé.— Les voleur ont
fracturé le « pied-humide » tenu par M. Si-
monne! au bout du pont Lafayette.

Ils ont emporté des liqueurs, du pain, do
la volaille, etc.

Les voleurs, une fois leur méfait commis,
ont bu et mangé ; on a retrouvé, en effet,
dans un urinoir et sur le bas-port, des bou-
teilles vides et des plats dont les malan-
drins -ont voulu se débarrasser.

Arrestation. — Le nommé Pierre Ram-
baud, 28 ans, apprêteur, sans domicile fixe,
a été arrêté par les agents de M. Seech,
commissaire de police de Vaise, au moment
où il offrait en vente pour un vil prix, une
serrure neuve en cuivre.

Rambaud a déclaré l'avoir trouvée lundi
dernier, mais malheureusement il est en
état de vagabondage, et comme tel a été
laissé à la disposition du chef de la sûreté.

—- Le portenionnaie qui avait été trouvé
avant-hier placo des Cordeliers par M. Du-
rieux, employé de commerce, a été réclamé
hier par son propriétaire, M. Villeneuve, rue
de Grimée, 2.

Nous sommes heureux de signaler cet
acte de probité, qui fait honneur à celui qui
en est l'auteur.

Actes de probité. — M. Marins Majoux,
géomètre, rue Saint-Pierre-de-Vaise, 39, a
remis à M. Duplaquet, commissaire de po-
lice de la place Sathonay, un portenionnaie
contenant une certaine somme, trouvé par
lui hier après-midi, sur le quai de Bondy.

— M»1» Mural, femme d'un gardien de la
paix de la caserne du cours Lafayette, a
trouvé non loin de là, un rouleau de 50 pièces
d'un franc.

Elle a remis sa trouvaille au poste.

Voleur macabre. — Un jeune homme de
14 ans, le nommé X..., qui s'était évadé de
l'Antiquaille où il était en traitement pour
épilepsie, dévalisait les étalages et s'était
emparé d'un petit cercueil en bois placé à
la devanture du magasin de M. Mallet, place
du Petit-Collège.

M. Schlœssinger, commissaire de police,
le fit rechercher, et ce précoce voleur a été
arrêté hier quai Pierre- Seize.

Les agents l'ont trouvé porteur d'une tasse
en argent et de divers autres objets qu'il
avait dérobés.

Ce vicieux gamin a été de nouveau in-
terné à l'Antiquaille.

Gtrave imprudence. — M. Boulot, em-
ployé, rue du Sergent-Blandan, 28, a com-
mis hier soir, à 7 heures, une imprudence
qui a failli être funeste pour lui.

Il garnissait une lampe à pétrole allumée
et, par mégarde, il tomba sur la flamme un
peu de ce liquide.

En une seconde, la lampe éclatait proje-
tant sur la table le pétrole en feu.

M. Boulot lui-même fut cruellement brûlé
aux mains et à la poitrine.

C'est à son sang-froid qu'il doit de ne
point avoir été complètement carbonisé.

Prévenu par téléphone, les pompiers du
poste de l'Hôtel de Ville ont eu rapidement
raison de ce commencement d'incendie.

Suicide. — Hier soir, Mm« de Bosdevesy,
née Benoite Arnoux, âgée de 82 ans, s'est
suicidée en se jetant par la fenêtre du cin-
quième étage, rue Pierre-Corneille, 14.

Elle habitait à cette adresse, avec sa fille
dont le mari est mort lundi dernier.

Cette dernière, qui est estropiée, est dans
un état de gêne voisin de la misère. Ne
pouvant subvenir aux besoins de sa vieille
mère, elle lui avait proposé d'entrer à la
Charité.

C'est pour cette cause que l'octogénaire a
mis fin à ses jours.

Son corps a été transporté à la Morgue.

Le feu. — Rue du Jardin des Plantes,
deux incendies se sont déclarés hier.

A neuf heures du matin, chez M. Char-
don, boulanger au numéro 5, et le soir chez
M- Clôt, marchand do pianos, même rue,
numéro 1.

Les dégâts, peu élevés, sont, couverts par
deux assurances.

Les secours ont été fournis par les pom-
piers du poste de l'Hôtel-de-Ville.

Indispositions. — On a conduit à la phar-
macie Prince, M»'" C. E..., 35 ans, journa-
lière, rue Saint-Jean, laquelle s'était trou-
vée subitement indisposée en passant cours
Lafayette.

Après avoir reçu les premiers soins la ma-
lade a été conduite en fiacre à l'Hôtel-Dieu.

— Mme Simon a été prise d'une défail-
lance en traversant le boulevard de la
Croix-Rousse.

Un cordial lui a été administré au café
Challeton, puis MM« Simon a pu se rendre
chez elle, cours d'Herbouville.

Théâtre-Belleoour. — Ce soir samedi, relâche
pour le bal des Etudiants.

Demain dimanche, Les Brigands, l'opéra-
bouffe à grand spectacle d'Offenbacli, avec décors
nouveaux, 250 costumes entièrement neufs de la
maison Blot et deux grands divertissements dan-
sés par Mlle de Filipi, Schmitt et toutes les da-
mes du corps du ballet, sera donné en matinée à
1 h. 1/2 et le soir à 8 heures.

Chaque soir, MM. Nigri, Belliard, Ghalmin ;
Mlles Edeliny, Jane Erard, Berthe Cavelli, sont
l'objet gde nombreux applaudissements et le
deuxième acte si mouvementé, si comique n'est
pour le public qu'un véritable accès'de fou rire.

Malgré le succès croisssnt Les Brigands, les
deux représentations de demain, seront probable-
ment les seules données un dimanche, aussi le
public fera-t-il bien de se hâter s'il veut voir l'o-

Eéra-bouft'o d'Offenbach qui n^a pas été donné â
yon depuis quinze ans et jamais avec une mise

en scène, ni une interprétation aussi parfaites.

Enterrement civil. — Demain dimanche
à 1 heure,auront lieu les obsèques civiles de
M. Jean-Pierre Abel, âgé de soixante et un
ans.

Le convoi partira de l'Hospice Saint-
Pothin, pour se rendre directement au ci-
metière de Loyasso.

Bons fonciers. Tirage 15 mars i892.
Gros lot, 100.000 fr. Tous les bons non sor-
tis avec des lots seront remboursables ulté-
rieurement à 200 fr. — Prix du bon, 60 fr.
- AGENCE FOURNIER, 14, rue Confort,
Lyon, à l'entresol,

Pheie du Serpent. — Grands Rabais

Pilules Suisses !
Le médicament le plus populaire de France.

TRIBUNE DES COMITÉS
Comité radical du 1« arrondissement. —

Réunion pléniére aujourd'hui samedi, 12 mars, à
huit heures du soir, au café Villaret, place Sa-
thonay.

Ordre du jour.— Lecture du règlemen ; Mandat
municipal ; Questions diverses.

L'association électorale républicaine des
ouvriers, commerçants et industriels du 3"
arrondissement, a tenue hier une réunion
privée, salle Serlin, rue Paul-Bert, 70. Environ
70 citoyens assistaient à cette réunion où il a été
lu le rapport de la commission qui a été accepté
à l'unanimité. Ce rapport contient les grandes
lignes du programme à soumettre aux candidats

qui seront choisis par l'association pour les
élections municipales. 'ilnSàM

L'association décide, en outre, de iaire des
réunions autant qu'il lui sera possible dans tout
l'arrondissement

L'association informe les électeurs quelle or-
ganise une réunion eu vue du renouvellement du
conseil municipal, le 12 mars 1892, à 7 heures
et demie du soir, salle du Petit-Pré-aux-Clercs,
cours Lafayette, 270.

Union des républicains indépendants et
socialistes réunis du 5' arrondissement. —
Aujourd'hui samedi, à 8 heures du soir, reunion
privée du Comité chez le citoyen Mercier, quai
de Jayr, 42, au rendez-vous des menuisiers.

Ordre du jour. — Election au conseil muni-
cipal. (Très urgent.)
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TRIBUNS OUVRIÈRE

M. Armand et la chambre syndicale des
tailleurs de pierre. — Nous recevons de M. Ar-
mand la lettre suivante :

J'ai lu dans votre numéro du 5 mars courant,
sous la désignation « Tribune ouvrière » un ar-
ticle à mon adresse très offensant et très erroné
émanant de la chambre syndicale des tailleurs de
pierre de Lyon.

Certes, si les faits qui me sont reprochés étaient
exacts et si la chambre syndicale avait agi dans
un esprit de protection à l'égard de mes ouvriers
sa conduite serait louable, mais, au contraire,
les faits qui me sont reprochés étant illusoires et
la chambre syndicale n'ayant agi que par haipe
et jalousie contre moi comme elle a déjà fait l'été
dernier en suscitant la grève dans mon chantier,
sa conduite devient dès lors blâmable.

La chambre syndicale annonçait qu'à partir du
lundi 7 mars aucun ouvrier ne serait présent
dans le chantier de l'école de santé militaire; au
contraire, on raison de cette annonce, chaque ou-
vrier est à son poste, plus dévoué qu'auparavant,
trois d'entre eux qui ayant commis eux-mêmes
des fautes graves à l'égard de leurs collègues ont
dft quitter Lyon pour se rendre à Genève en m'em-
portant une somme de deux cents francs environ
que je leur avais avancée.

11 est parlé ensuite d'un marché de deux mille
francs pour un travail qui en vaut largement
huit. Ceci ayant été écrit avec ma convention
sous les yeux, qui porte deux mille six cent cin-
quante francs, prix accepté et acceptable d'ail-
leurs pour des marchandeurs, est une preuve in-
déniable des dispositions hostiles de la chambre
syndicale à mon égard.

Il en est de même pour tout le restant da l'ar-
ticle que je no veux pas réfuter mot à mot pour
ne pas abuser de votre hospitalité, car je pour-
rais m'etendre longuement sur les étranges pro-
cédés delà chambre syndicale à mon égard dans
différentes circonstances et notamment dans
celle-ci.

Toutefois, je vous dirai en terminant que la
chambre syndicale, après s'être livrée contre moi
à cette attaque, m'avait envoyé une délégation
pour voir si je pourrais me disculper, et en pré-
sence des preuves les plus palpables de ma con-
duite loyale et obligeante à l'égard de tout le
personnel que j'occupe et de ma résolution à
exiger réparation de l'offense qui m'était faite
par elle, m'avait promis la rétractation de l'arti-
cle du 5 mars et la mise à l'index des trois ou-
vriers dont il est parlé plus haut, qui, après avoir
abusé de ma bonté, s'étaient mis à la tête- de
l'insurrection qui a échouée, et se sont trouvés
par suite obliges de s'expatrier pour échapper au
châtiment qui les attendait.

Or, la chambre syndicale no m'ayant pas
donné la satisfaction qu'elle me doit, je demeure
sous l'impression.que m'ont ^laissée ses efforts,
quoique vains, pour me faire chasser du chan-
tier de l'école de santé militaire, et en consé-
quence je lui adresse les expressions des senti-
ments qu'elle mérite.

C. ARMAND, sous-traitant des travaux de
pierre blanche de l'école du service de
santé militaire de Lyon.
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GYMNASTIQUE ET TIR
Touristes lyonnais. — Dimanche 13 mars,

manœuvre au fort Lamothe.
. Réunion place Bellecour, à 7 h. 3/4.

La Française de Lyon. — Dimanche 18
courant, exercices de tir au stand de la société
de tir de Lyon, réunion au gymnase, à 7 h. 3/4,
départ à 8 h. très précises, présence obligatoire
pour tous les sociétaites et pupilles.

Union lyonnaise. — Société de gymnastique
et do tir du 1er arrondissement. — Dimanche 13
courant, à 2 h., au local, montée de la Grande-
Côte, 27, réception du président.

En vue de cette fête, les sociétaires sont tenus
d'assister régulièrement aux répétitions.

MM. les membres honoraires sont priés d'as-
sister à la réception.

Volontaires Croix-Roussiens. — Dimanche
13 mars, sortie sur Saint-Didier-au-Mont-d'Or.

Tenue d'hiver. Rendez-vous au Local à 1 heure
très précise. — Présence obligatoire.

MM. les membres honoraires qui voudraient
assister à la sortie sont priés d'être exacts au
rendez-vous.

Excursionnistes lyonnais. — Dimanche 13
mars, tir au stand, do la société de tir de Lyon.
Réunion au siège, cours Vitton, 12, à 7 h. 1/2 ;
départ à 8 heures précises. Présence obligatoire;
tenue en casquettes.

L'Avant-Garde de Lyon. — La société or-
ganise pour les 3, 10, 17, 18, 24 avril et l™ mai
1892 dans les jeux de boules de la Brasserie
française, rueVaucanson, à l'arrivée du nouveau
foniculaire, un grand concours public de tir à la
carabine Martini, double déterde, à 30 mètres.

Ce concours promet d'être très brillant; de
nombreux prix en espèces, objets d'art, médailles
seront décernés : 1" prix, 100 francs. Une cible
â la carabine Flobert sera réservée aux dames.
Réclamer le règlement au siège, rue Neyret, 37.

L'Avenir d'Oullins. — Ce soir, à 8 heures,
salle du Casino d'Oullins, fête de gymnastique
suivie de bal.

Prix d'entrée : un cavalier et sa damo, 50 cent.
Le bal commencera à 10 heures jusqu'à 5 heu-

res du matin.

Société de tir de Lyon. — Dimanche 13
mars, le matin exercices de tir des sociétés de
gymnastique : la Lyonnaise, la Française, l'Al-
suce-Lorruine, la Vaillante, les Excursionnistes
lyonnais.

Le même jour, de 8 heures du matin à la nuit,
première séance d'exercices à 200 mètres pour les
élèves de l'Ecole de tir.

L'après-midi, concours mensuels réservés aux
sociétaires.

Dernière Heure
PAR SERVICE SPÉCIAL

UNE FORMIDABLE EXPLOSION

Paris, 11 mars.

Ge soir, vers 8 h. 1/2, une formidable
explosion s'est produite, 136, boulevard
St-Germain. ébranlant profondément une
maison, défonçant les plafonds du pre-
mier et du deuxième étage, crevassant les
murs sur la cour, et jetant l'émoi dans le
quartier de La Gaillarde.

Le commissaire de police, prévenu
aussitôt a ouvert une enquête. On ne sait
encore s'il s'agit d'une explosion de gaz
ou d'une cartouche de dynamite qui aurait
été jetée dans les caves par les soupi-
raux.

Le concierge aurait déclaré au commis-
saire du quartier, qu'au moment où
l'explosion s'est produite, il était en
tram de lire son journal, mais qu'il lui a
semblé, quelques secondes avant, de voir
passer un individu étranger à la maison
dont il a donné un très vague signale-
ment.

La préfecture se borne à annoncer le
fait comme une simple explosion de
gu,

Un valet de chambre de M. Benoist,
conseiller à la cour d'appel, aurait été
légèrement blessé.

LE GRISOU

Bruxelles, 11 mars.

Le sauvetage continue aux mines d'An-
derlues. Plusieurs victimes ont ete re-
montées ce soir. .

L'incendie continue dans la galerie ou
l'accident a eu lieu, mais les sauveteurs
ne peuvent approcher, la galerie se trou-
vant obstruée par les cadavres d'une
cinquantaine de chevaux.

La lenteur forcée avec laquelle on pro-
cède au sauvetage a donné lieu à des scè-
nes navrantes.

Les parents des victimes cherchent a
pénétrer dans les bureaux transformés en
hôpital, et les gendarmes qui en gardent
l'entrée ont été obligés de barricader les
portes.

Parmi lesblessés remontés se trouvaient
quatre jeunes ûlles qui poussaient des
gémissements lamentables, et un petit
garçon de 14 ans qui a été reconnu par sa
mère.

Leur état, à tous, est désespéré.

AUX MINES DU DADOU

Real mont, 11 mars.

Le travail a complètement cessé dans
les mines du Badou : la compagnie man-
quant d'argent pour payer ses ouvriers.
Ceux-ci, au nombre de 300 environ, n'ont
pas touché de salaires depuis le i or jan-
vier.

Bes délégués ont été envoyés à Albi au-
près du préfet du Tarn,

Le calme est complet dans les mines.

Réalmont, 11 mars.

Une instance en déclaration de faillite
des mines du Badou, a été introduite au-
près du tribunal de commerce d'Albi qui
doit rendre son jugement le 23 courant.
Si la mine est considérée comme société
commerciale le salaire des ouvriers qui s'é-
lève à quarante mille francs environ sera,
privilégié.

Au contraire, si les mines ne sont con-
sidérées que comme société civile, les ou-
vriers prendront rang parmi les créan-
ciers ordinaires.

LA GRÈVE DE CARMAUX

Carmaux, 14 mars.

La grève des mineurs continue. La
compagnie a désigné pour ses arbitres le
baron Beille, MM, Albert Gigot et ïïum-
blot, ingénieur.

La commission d'arbitrage ne se réu-
nira pas avant dimanche.

UN DÉPUTÉ ANGLAIS CONDAMNÉ

Londres, 11 mars.

Le tribunal criminel d'Old-Bailey. a
condamné M. Eastings, membre de la
Chambre des communes, à cinq ans de
travaux forcés pour détournements de
fonds.

PETITE BOURSE DU SOIR
Paris, 11 Mars 1892

3 0/0 96 91
3 0/0 nouv. . » »
Italien .... » »
Turc 19 27
Extérieure. . 58 12
Lots Turcs . » »
Banque ot. . 537 50
Hongrois ... » »
Rio-Tinto . . 446 25
Alpines. ... » »
Portugais.. . 27 18

Méridionaux. » »
Phénix .... 486 25
Tharsis. ... » »
Robinson. . . » »
Otto, cons . . » »
Russe cons. . » »
Egypte ... » »
Tabacs ... » »
Egypte 3 o/0 . » »
Orient. ... 66 56
Cape 45 »

Calme.

SPECTACLES D'ÂUJÔÛSuT
Grand-Théâtre. — Aujourd'hui, à 8 h —

Mignon et le Meunier.

Théâtre des Célestins, — 7 heures l/'> —
La Famille Pont-Biquet. '

Théâtre-Beîleconr. — Aujourd'hui , à 8 h
Les Brigands et Maître Bovarel.

Casino.— Les Quincenère, athlètes de l'équi-
libre ; les désopilants américains ; Bibb-Bobb ; les
frères Dharvier; Pichat; Me- Belloni; le Réveil
des Fleurs, par le ballet Aubert.

Scala. - W» Anna Bernier, de la Scala de
Fans, dans ses créations patriotiques; les San--
som; tas Bnseusss déchaînes; Car® et ses per-
roquets; les Rosières de Mascotteville.

, Concert IVational, cours Gambetta, 35 (an-
cienne brasserie Corrompt). - Tous les soirs à
/ heures, grand concert spectacle.

Théâtre Guignol (Galerie de l'Araue) -
î?£l I S01fS' sP«ctac!e varié, parodies doperaspièces du répertoire. ^ "

TW
i
i??^-'lu Cavej«* (Place des Célestins). -

Tous les soirs, spectacle varié.

Brasserie Fritz Hofllierr. - Tous les mar-
dis, ,,eud,s, samedis et dimanches, grand concert.

Ménagerie Nouma-Hawa, cours du Midi.-
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L'ECHO DE LYON

Feuilleton de l'ÉGHO DE LYON du

12 Mars (140)

ABANDONNÉE!
PAR

Charles MÉROUVEL

JEANNE BARFLEUR

Mademoiselle Gaiot avait l'œil aussi
fin que Venotte.

Elle connaissait à fond le premier aux
confections et s'étonnait à bon droit de
sa modération et de son apparente indif-
férence pour une inférieure de la tour-
nure de Jeanne Aubin.

Le bouleversement des traits de la
jeune blonde lui révéla ce dont elle se
doutait déjà: à savoir que le calme de
Servoz n'était qu'une feinte et que les
mots qu'il venait de jeter à la pauvre
fille étaient une menaçante mise en de-
meure.

En quittant la table, mademoiselle
Cadot croisa Venotte dans un couloir.

Venotte était au mieux avec elle ; on
peut même dire, du dernier bien.

— Vous savez, lui dit-elle, il se pré-
pare du nouveau.

— Sur quoi?
— Servoz a dit je ne sais quoi à ma-

demoiselle Aubin. Elle est sens dessous
dessous. Elle n'a pas diné.

— Ah!
— J'ai tout vu, moi et d'autres.
Le policier serra les lèvres d'un air

profond.
Et en homme qui en sait long :
— Vous ne m'apprenez rien, déclara-

t-il. On n'en remontre pas à Fortuné
Venotte, mon bijou !

C'est toujours adroit à dire.
On passe à bon marché pour plus fin

que les autres.
La vérité, c'est que mademoiselle Ga-

dot venait de fournir à l'inspecteur un
renseignement précieux.

— En tout cas, ajouta-t-il, merci de
l'intention.

Et avec son éternel clignement de
l'œil gauche qu'il trouvait infiniment
spirituel, il conclut :

— On veille i
Venotte n'aurait pas été fâché de voir

Servoz tomber dans un mauvais pas et
môme et de l'y pousser. Ce Savoyard
entreprenant, volcanique, riche de ce
qu'il gagnait et dépensier parce qu'il
comptait sur l'avenir, était pour le poli-
cier un concurrent insupportable.

Il lui coupait l'herbe sous le pied.
On n'imagine pas les compétitions, les

rancunes, les jalousies, les haines mê-
mes qui s'agitent, qui grouillent, crois-
sent et enragent dans ces réunions de
milliers d'hommes et de femmes entas-
sés les uns sur les autres.

Venotte était réduit le plus souvent à
se contenter des faveurs de Florence, la
jolie bonne de sa maison de carton des
environs de Montiers. C'était un ordi-
naire qu'il jugeait trop modeste.

En quittant mademoiselle Cadot, il se
répéta à lui-même cette promesse :

— Je veillerai.
Il rôda le reste de la soirée autour du

quartier de Servoz, avec toutes sortes de
précautions.

Des balcons supérieurs, .il plongeait
sur ses salons.

Le Savoyard était sombre, dur; on
sentait chez lui la déception, la colère,
l'ennui de quelque malheur imprévu qui
vous accable et vous étreint.

Jeanne Aubin, de son côté, était plus
pâle qu'à l'ordinaire, mais douce et ré-
signée.

Blanche comme un lys dans sa robe
noire, elle vaquait à ses occupations,
rentrait les manteaux dans les armoires,
pliait les jaquettes, les mantilles et les
rotondes, et dès que la cloche du dé-
part sonna, elle remit son chapeau
tranquillement, ses gants et se disposa
à sortir.

Servoz n'était pas revenu de son côté.
Mais Venotte était aux aguets.
Il vit le premier aux confections lan-

cer à Jeanne Aubin un coup d'œil
étincelant que la jeune fille n'aperçut
pas et filer avant son bataillon d'em-
ployées.

Et de son observatoire, il suivit à tra-
vers les méandres des escaliers la co-
lonne des demoiselles des confections
qui serpentait à la file, Jeanne marchant
au centre, comme si elle s'était sentie
plus en sûreté au milieu de ses trente
camarades que dans la rue, et lorsque la
tête de cette colonne arriva au grand
portail du magasin, Venotte s'élança à
son tour, dégringola l'escalier et gagna
le trottoir sans la perdre de vue.

Jeanne suivait le boulevard Saint-
Germain pour rentrer chez elle.

Maintenant elle était très aimée de la
plupart de ses compagnes.

Au coin de la rue de Seine, elle se sé-
para des deux dernières qui demeuraient
à quelque distance et s'en allaient cha-
cune de son côté.

Elle se trouva seule.
Elle avait à peine fait quelques pas

lorsque Servoz lui barra le chemin.
Elle eut un mouvement instinctif de

recul et se rejeta en arrière.
— Je vous effraie, dit amèrement le

Savoyard. C'est complet.
Elle s'excusa.
Non certainement, il ne l'effrayait

pas. Pourquoi donc ? Elle n'était pas si
craintive, mais elle avait été surprise...

Elle le lui dit en essayant de sou-
rire.

— Alors, reprit-il, vous ne refuserez
pas un tour de promenade avec moi.

— Mais!...
— Vous comprenez, je ne peux pas

croire que vous refusiez sérieusement
ce que je vous propose. Et vous me per-
mettrez bien de plaider ma cause, au
moins une dernière fois. Ensuite, si
vous me dites non, je serai fixé !

— Mon Dieu ! si vous l'exigez...
— Alors, remontons du côté du

Luxembourg, ditt-il. Nous serons plus
tranquilles.

Elle n'eut pas la force de refuser.
Et que pouvait-elle craindre?
Servoz, quoique très pâle, presque li-

vide, semblait tranquille.
Ils traversèrent le boulevard Saint-

Germain sans prononcer une parole.
En face d'eux, de l'autre côté, la rue

de Tournon, toute droite et peu éclairée,
avec sa bordure d'hôtels solennels de

l'ancien temps et de boutiques de librai-
res, obscures, où le gaz s'éteint à peu
près à l'heure -où le soleil se couche,
s'allongeait jusqu'au portique du palais
illustré par les débordements de la fille
du régent.

Ils la suivirent un moment en silence.
Servoz à la fin prit son parti :
— Si j'ai bien entendu, dit-il, vous

m'avez dit non, tantôt.
— C'est vrai.
— Pour que vous ne veuillez pas de

moi, pauvre comme vous êtes, car si de-
main je vous privais de votre place,
vous seriez dans la plus grande gêne, il
faut ou que vous me haïssiez bien !...

— Je ne vous hais pas.
— Ou que vous en aimiez un autre !
Elle se tut.
Servoz espérait une réponse, un dé-

menti.
Ne le recevant pas, il se mordit les lè-

vres jusqu'au sang.
— Que vous me haïssiez, reprit-il, ou

que vous n'ayez pour moi qu'une indif-
férence qui me blesse, je pourrais le sup-
porter, mais qu'un autre obtienne de
vous ce que vous me refusez, voilà ce
que je ne peux pas souffrir...

Elle se tut encore.
Elle tenait à la main un en-cas très

léger, à poignée d'ivoire, qui avait dû
coûter cent cinquante francs cher Ver-
dier, et sur son gant de Suède, sans
boutons, elle portait un simple bracelet
d'or, très mince, avec deux perles, qui
ne ressemblait pas aux bijoux à bon
marché que les filles pauvres se paient
d'ordinaire.

Servoz les examina pour se donner
une contenance.

T L * Teî™*} net, si per/Z!/^
Jeanne Aubin, lui mettait leT 1^, ...
ébullition.

 Uec
erveau ,'

Elle ne prenait même pas i„
s excuser, d'attéuuer ce que t PeiQe d»
avait de désobligeant pour lui réP°Hs

d
-Vou 5 .vezl Me Menjolies

— Vous trouvez?
— Ce sont des cadeaux?
— D'anciens cadeaux, en eff «

jourd'lmi, il nous serait bien i m* *»•
d'acheter rien de pareil. P°ssibi8

— Oh ! si vous vouliez I.
— Comment ferions-nous <W
— D'abord en acceptant ce nul ,-

ai proposé... H BJevou3
— Monsieur Servoz, dit JeaT1

suis très touchée de cette offre ' Je
— Mais vous la refusez?
— Je ne suis pas libre de l'accent
- Qui vous en empêche ? ™ er'

— Tout et rien.
— Mais encore?
— Je serai franche. J'ai le Cœil»

lade. Nous avons eu beaucoup A IBa-

grins, ma sœur et moi. Notre pèr7 ̂
noyé ; ma mère, ou plutôt la U^t Ses*
m'a élevée, car je suis une enfant .^
vée, je n'ai même pas de nom a
son exemple, mais ell% volontaire
de désespoir. Nous étions bien m '
blés alors, mais ce fut notre bon w5'
J'avais pour ces pauvres gens àl &
cheurs, l'affection que j 'aurais 'eue J*
mes parents, et l'on s'aimait. C'était
sez de bonheur. J'allais pieds nus \f'
les rues et sur la grève, et cepeifi
rien ne me manquait.

' <* «Vf**** . i

gCURSë DE LYOft
Du 11 Mars 1892

F«>r«©8 a'KTAÏ

g */, rrançaiï.. 96 70
,4B porteur
Amortissable

4 timm 10t "0
Italien 5 0/0.... 88 07
Espagne 4 0/0 es. 58 67
Hongrie 4 OyO
Autriche 4 0/0 75 ....
Rosse 5 0/0 62.. .. ..

— 4 0/0 67..
— 5 0/0 79.. 66 50
— 4 0/0 80.. 93 30
_ 4 0/0 90. .

O. C. Ottom. s. D. 19 30
Dette égyot. an.. 489 .
— Obligat. priv. 4SI 25

Portugais 3 0/0.. 27 H0
—4 1/3 0/0 1889 204 25
Crédit foncier
CrMït mobilier.

Crédit Lyonnais.. 780 ..
Mobilier'Espagnoi .. ..
B. Pays hongrois '
Banq. Esc. fans. ...
Banque ottomane. 537 50
Banque P.-Autric . 451 25
Société lyonnaise. 620 ..
Paris-Lyon-Médit. 1440 ..
Andalous - •
Chemins Auiricn.. 610 .-^
Cacéres-Portugal I
Lombard-Vénitien. 201 25
Méridionaux 592 50
Nord de l'Espagne 155 ..
Portugais. ....... ; « . •
Saragosse 170 ..
Canal de Sue»... 2725 .

Pans îoadax
Canal interoc 20 . .
Société 1 lyonn.. 32_1_ 87

OBLieAfiOKë

W? fit, _,wn 100 75
V. de Pa«f 1860  -

1865 53! 75
... 1889 420 ..
- 1871 411 .
_ 1875
_ {«76 ....
— 18Éô

f. de Marseille 77
Fonc. 1877 3 0/0 394 ..
Com. 1879 3 0/0 478 ..
Fonc. 1879 3 0/0 484 .
Coin. 1880 3 0/0 475 .
Fonc. 1883 3 0/0 421 .

— 1885 3 0/0 479 50
Brésiliens 4 0/0
Bombes S.-Est... 452 ..

— flooV
r-ms-Ljory-iiêi. . US 50

<86<s.. 453 . .

Lyon-Foiirvière. . . .
Ouest- Lyonnais
S. fonc. lyoaiu'.. 38 1 .
Andalous 3 0/0
Autriche-Hongr.l» ... .-
Beira-Altaâ 0/0
Caoeïès-Portng... 99 .
Lombard ancien.. 298 75

— BOUT... 303 50
Nord-d'Espagne. 5
Portugais 3 0/0

— 4 0/0
Gaz de Lyon 1070 ..
Forges de l'Home
Creusot 1690 ..
Mines de la Loire. 135 ..
Montrambert 945 . .
Saini-Stienne.... 252 ..
GroijîrKonsse
O.-TraffiuMtysLiretf 325 ..

mmCHÉ ÛE Là ViLLETTE
du 11 Mars 1892

Veaux — Amenés, 777; vendus, 645; poids
moven 79 ' 1" qualité, 170 ; 2' qualité, 160 ;
3- qualité, 150. - Prix extrêmes, de 110 à 192.

Vente très mauvaise.

•iatr **» !» 'i-i- ha- œ,ï ùtk S *=% HB g g ,'

lia 11 Mars 1892

OËPSOHE GOU V KKNKMBNTALit

Ali COURS DK CLOTURI

WHSlkHi jjjgj, MIJOURD.  1
3 0/0.-.. W 75 96 87 13
3 0/o nouveau. . 86 .. 36
3 0/o ainort. ex. . 97 50 97 50
4 g/g 1883 105 10 105 10

TÉLÉGRAPHIE PRIVEE

PREMIER DKBNIi»
aoTURl VALEURS COURS COURS
û HHJl d'aujourd'hui d'aujoarri'h.

98 80 3 0/o Francs . . . 96 75 96 87
95 90 3 0/o nouveau .... 95 85 95 97

105 22 4 i/2 Fr. (1883). 105 20 (06 20
88 27 5 0/o Italien .... 88 10 88 10
59 05 4 0/o Espagn. cit. 58 30 £8 45
. . . Hongrois 4 0/o
27 55 Portugais 27 25 27 25
6» 80 Russe Orient ... 66 60 (6 45

487.. Dette Egypî. umf. . 4*6., 486..
 Banque de Franco. 4330.. 4342..

1156 .. Crédit Foncier'.... 1195 .. 1197 .
160 , Banq. d'esc. Paris. 155 . 155..
780 .. Crédit Lyonnais'. - . 781 .. 782 ..
635 .. Banque Ottomane. 1:33 .. 536 ..

 Banque Aiurich'i.. 455 .. 452 ..
.... Mobilier Kspigr-oi . Si . ....
. . . . Panama 18.. ....

1135 .. Pal is-Lvon-ïiéd... 1135 .. 1433 .
... .. Autrichiens 607 .. 606 . .

 Loubards........ 198 .. 197 ..
!7i .. Saragosse 165 .. 163 ..
16') ., N'ord F,,,».iî;î>f 157 .. 156 ..
590 . . Méridionaux 590 . 591 .

27-26.. Suez 2717.. HSÎ . .
::6 •/. Consolidé 66 •/. 96 •/

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 11 Mars 1892

AC'ÏIOWS

Trifaii 371 75
Alpines 141 50
Tharsis 144 50
Lantesra 175 ..
Huta-Bankowa
Ghamp-d'Or ....  . . . .

...

«BUGAÏAiMV»
N.-E. Eongroia
Furatemberg
Poltendorf
Lots Turcs

Gharkov» j
Sélo .... {

i

APRÈS eooesË
!>u 11 Mars

3 0/0 français . 56 90 iDouanes 437 50
- d/25 !Rio Tinto . 4M 25
- d/50 jïharsis 145..

italien 88 101 Alpines 141 25
Extérieure 58 46 i De Beers SS 1» 25
Hongrois 9181 Tabacs 357 60
Russe 1891 75 93 Panama

— consolidé . 93 68 Chèques Lond25 20 •/.
Orient 66 59 — à vue
Portugais 27 12 — s'/Ber
Turc... 19 22 - Pétersb
Egypte unifiée.. 486 25 — Vienne. .....

— privilég, 458 75 — Amst
Banque Ottom.. 536 25 3 0/o franc, n.. 96 .

CeDiS GOIIERCIÀOI ili IÂECIÊ DE PiHB

Paris. 11 Mars (2 h. aoir)

HUILES DE COLZA SUCRES Roux 88"
Gourant 54 50 Dispon. de . . . . à 38 75
Avril 65 25 ! Tendance calme.

! deiSs ::::•:' g$l su™ R.**.
Tendance soutenue. DlsP°- do 10°  • a 1(b 50

„ TTTT __ _ _ x _„ ' FARINES 12 marques
HUILES DE LIN Gom.ant ^ 50

Gourant 46 75 Avril 55 35
Avril 47 . 4 de mai 64 75
4 de mai 48 . . 4 derniers .
4 derniers 48 S5 Tendance ferme.

Tendance
 BLÉg m

 —

SPIRITUEUX 90«Th. | Gourant 25 35

Courant 48 50 Av,rii '-5 8i)
Avril 46.. f-demaj 26 50
4 de mai 4t 60 , 4 derniers,
4 derniers 40 75 tendance calme.

Tendance calme. '< AVOINES (100 kil.)

SUCRES Blancs n» 3 1°™
nt

 jj^}

Courant 39 60 , 4 de mai . .' . . .' . . 15 40
Avril 40 4 derniers
4 de mai 40 77 Tendance calme.
4 d'octobre 36 25 [

Tendance calme. ' Marque Gorbeil. 59 . .

 nffi»

OOiOîTIOK OES 30Œ3 DE ITOU
Du 11 Mars 1892

« 'Xi o -i; ai ta « _

25 » * Kl P. « co c f

31 Grgans. 7>25 2 31155» 2697
34 Trames. 5 » » 1 1 I » 4 4 !ê 2 2482
8TQreges, 15 » 2 22 9 7 2 5 7 7 il 6264

; 2 'Diverses » » » s » » s » » » » >
Il 'Bobines » a s »»»»» s » » t
»|Laine..l » » » » » » » » » » » »

165i J27 » 4 28 12 11 3 10 16 28 13 11443

BALLOTS PESÉS

» Organs . » » » » » » » I » » » » »
1 Lames. » » » » 1 », v » > » » 15

48 Grèges. » » :o 1 » » » 12 8 17 14 2100
>i Diverses » » Ï » » » »| » » » » »

49 x, » » i 1 » »! 12 8 17 14 2415

Ballots conditionnés depuis le 1« du mois. (473
Ballots pesés depuis le 1" du mois 895

CONDITION DES SOIES DTO11
du 9 Mars 1892

Organsins : 1; Poids : 103. — Trames : »»» 
Poids ; »» »». — 10 Grèges : 991, — » Ballofs
pesés : »».

Dernier numéro placé 50.
Total du 1« au 9 : 4832 kilos.

MARCHÉ AUX BESTÏAUX
A LYON- VAISE. — 11 Mars 1892

Bœufs. — Amenés, 600; vendus, 543 ; renvoi
57. — Prix payés ; de 110 à 148 fr. les 100 kilos,
d.-oii,s d'e:troi non compris.

Veaux. — Amenés, 491 ; vendus, 491 : renvoi
00. — Prix payés : de 96 â 112 fr. les 100 kilos,
droits d'octroi compris.

Marché animé, bon no marchandise, prix en
j légère hausse sur les veaux.

ETÂT-Ci¥IL DE LYC^

Premier arrondissement. — Pierre Rousset,
artilleur, 23 ans. hôpital Villemanzy, f. midi. —
Epouse Guyé, née Dubois, marchande de meu-
bles, 49 ans, rue des Tables-Glaudiennes, 4,
f. 4 h. — Madeleine Roybet, 6 ans, rue Rivet, 17,
f. 2 h.

Deuxième arrondissement. — Benoît Bur-
rianne, 13 ans, rue Vaudrey, 5, f. 4 h. — Louis
Hospital, scieur de long, 40 ans, Morgue, f. 9 h.
— Jean Collet, rentier, 69 ans, rue Franklin, 27,
f. 11 h. — Veuve Servolin, née Allemand, ren-
tière, 74 ans, Hôtel-Dieu, f. 10 h.— Jean Durand,

| représentant, 47 ans, Hôtel-Dieu, f. 3 h.

Troisième arrondissement. — Charles Duttot,
sans profession, 30 ans, rue Sainte Jeanne, 25,
f. 10 h. — Jean Barrioz. sans profession, 77 ans,
avenue des Ponts, 158, f. 2 h. — Victor Baud,
sens profession, 72 ans, route de Vienne, 206, f.
8 h. — Epouse Phaiippou, née Roland, sans pro-
fession, 28 ans, rue Rabelais, 102, f. midi.

Quatrième arrondissement. — Séraphin Du-
mont, tisseur, 37 ans, hôpital, f. 10 h. — Anne
Périssoud, tisseuse, 31 ans, rue du Pavillon, 8
f. o h. — Philippe Laplace, 35 jours, impassé
de la Loge, 10, f. 7 h.

Cinquième arrondissement. — Epouse Gi-
radias, née Emin, s. p., 70 ans, chemin des
Grenouilles. 14, f. 9 h. - Elisa Chordet, tailleur
44 ans, rue Tramassac, 1, f. 1 h.— Veuve Bressy
nee Delphine, ciganère, 49 ans, Antiquaille,
t. 2 h. — Epouse Bessenay, née Rigodier, s. p.,
66 ans, place de la Trinité, 1, f. 3 h.

Sixième arrondissement. — Achille Tho-
massi, chef d'atelier de tissage, 77 ans, rue In-
hermann, 59 f. 4 h

AVIS
Nous rappelons aux Sociétés patrio-

tiques, de tir, gymnastique, natation, aux
Sociétés littéraires et musicales, aux or-
ganisations de mutualité, aux Syndicats
et aux Comités politiques, que /'Echo de
Lyon insérera toujours avec plaisir
toutes leurs communications et docu-
ments.

V. VERMOiiei
A VILLEFRANCHE (Rhône)

MATÉRIEL DE GREFFAGE COMPLET

Greffoirs Kunde véritable ^
-r modèle Kunde, fab. franc8". *J
— manche ébène 1

Pour recevoir franco pr poste, ajouter 35 c. par g'6"
0

RAPHIA, VIGNES AMÉRICAINES, APPAREILS ?0
LA DE'TRUCTION DE LA COCHYLIS, ûW"
SABATHÉ, ENTONNOIRS, LANTERNES-PI^
CHAUDIÈRES A PYRALE ET A COCHYLIS.

VIENT DE PARAITRE (3e édition)

Le Greffage pratique de la vigne, P
a

VERMOREL, guide du greffeur, avec »0IU

breuses gravures, franco 1 fr. 65. r
Tableau du Greffage de la vigB6',L

V. VERMOREL, grand tableau mural en f
leur, franco, 1 fr. 60.

Pour recevoir franco ces ouvrages, aà^
e

ser la demande et le montant en un man« .
poste à M. VERMOREL, à Villefranche (RM»"''


